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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission a consacré cinq seances,
les 4 et 18 novembre, les 2 et 16 décembre 1975
ainsi que le 3 février 1976, à l'examen du pro-
jet de décret fixant les conditions de recon-
naissance et d'octroi de subventions aux orga
nisations d'éducation permanente des adultes
en général et aux organisations de promotion
socio-culturelle des travailleurs e).

M. Kevers, qui avait déposé en 1974, aVCl'
d'autres auteurs, une proposition de dl'lTel
instituant un Fonds d'éduc1tion ou vrière, a rdl.
ré cette proposition, considérant qu'cHe était
dépassée par le projet ~lCtUeItout en allant dans
la même direction.

Il paraît opportun au rapporteur de faire iCi
référence à l'excellent projet de rapp01r
M. A. Lernoux (") qui contient --- outre Je
compte rendu des travaux de votre commission,
dans ses séances des 30 octobre et 12 novem-
bre 1974 - bon nombre d'informations utiles
Ainsi en est-il de la ventilation dcs budgets
de la Culture et des renseignements ùJl\CCn{;IIlÎ
l'éducation populaire.

A. SEANCE DU 4 NOVEMBHE 1975

1. Exposé du ministre de ia Culture français..,

Le ministre rappeIJe quc !cs subventions aux
organisations d'éducation permanente sont
actuellement réglées par deux arrêtés 1(0);111'-:
l'arrêté royal du 5 septembre 1921 ct l'arrêté
royal du 16 juillet 1971. Or, la loi du 21 jui1-
let 1973 qui garantit l'application du Pacte
culturel impose que les règles et Jes critères de
reconnaissance de ces organisations, ainsi que
les règles de leur subvention, soient fixl~es P;11'
décret.

Le ministre rappelle enc,)re que le principe
du présent projet de décret est contenu dans 1:1
décbration gouvernementale.

L'heure est venue de valoriser les org~i1lis:l'
tions volontaires d'éducation permanente, qui
ne reçoivent que des subsides facultatifs. Ces
subventions ne doivent plus être considérées

~

(') Ont participé aux jf;waux de LI commise.;io'l
MM. Clerfayt (président), l'>:Fbc'llIX, Bertou,ii,.,

l1ol1rgcois, ivl111e Rrcncz, j'vJj'vl. HurgcoIl, Btl!")": C':)J-iil'l
d'Elzius, Cuvel1ier, Dejardin, Cil1et f., l-fetgl1Ci's, 1Icrb;lg"
Lernoux, I.cvecq, J\1aes, ,I\LiLol., l\fme Petr) -ScI,;::.'"
:1.'1.P!asman, Mme Ryckm;1r",Cn,'in, l'dM. S:Jin! Rl"II\.
Sondag, Stassart, T:Jlho!, :vll11l' Verdin) ,'cn;\\"" L'I
\1. Fievez (r:1pporteur).

()nt ~ls~;isté' aux traV~HÎX : \]. !e il',:11;"LTC '.1(' h (:111:U1(-

française~ Uti représenL:.nt dl' :=1i!~ i->;1< d-..' 1;1 <.'1!1 [l1L'

française et rd. Kevers,

(') Voir document de e0I11111i"si""1 ,';1 ,l11nexc, p,lgC 22
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comme l'exprc';sioj] d'un mécb1~H de l'Eut,
mais comme un investissement de ressources
en fonction d'un hut bien précis, la formation
des adultes et la promotion socio-culturelle des
Ira v:lilJeu l'S.

Le projet de lkeret comprend essenticIJe-
ne!'t deux Chclpitl't-'s, Uil chapitre réservé aux
problèmes de la formation des adulte:>, un 'Jutn'
'.hapitre qui ÙJ1Kerue la promotion socio-cul
ti1rellc des t1':l\ai1Jeurs.

Dans !cs deux cas, il s',lgit de favoriser
!'!Cl'l'S a b culture pour des perSOill1eS qui n'ont
pu h(~]]dicier d'line formation scohire ~1l1niveau
cie 1\'i1scignemcnt supérieur.

Le troJSii~llle chapitre comporte quelques
disf';ositions conJ1l1unes, et Je quatrième enfin
ies dispositions transitoires.

Le ministre lktalilc ensuite !cs montants des
,UhvCl1tioi1S prévdes p~H le projet en hveur des
prg;mis~1tions n;niona!cs, I,,'giona!cs et locales
d'éducltion permanente.

Sur le pbn na! iona], !cs orgauisatiol1s rece-
'oTout Lill :;ubside forfaitai re ~Ul11uel de fonc-
li()lll1ement, fixé ,1 150000 francs pour les
org;misatio!1S générales et <] 25' 000 francs pour
Ic~: organisations régionales indépendantes de
fOi'mation des adultes. Les organisations d'édll-
l'Iliun ~Jennanente reconnues sur le plan local
hnéhcicrol1t, quant ~1eJles, d'un subside fOi-bi.
LI!re :U\!luci de fonctIonnement de 5 000 fra ncs,

L'L'.':Jt i11tLTvicndra également dans les dé-
penses de p,'rsonnel, ~1 raison de 75 p.e. au
!ll'Yins Dour les organisations reconnues sur 1e
pLn n\tiun::] et ~[1:' le plan régional, ceci ~1
',Tilliiri'CI1':,-' ;.Je. dU1:\ permanents exerçant des
responsabilités d,' direction ou c!':ll1imation et
d'un nlcrnhrc du personnel administratif pour
le~ org:111i:;ations génél'a1cs, et d'un permanent
pour les organisalions régionales.

t JIll' 11Jtenciltion cLUIs les dépenses d'acti-
Vlht5 l",t lle, a1bnt de 30 :\ 60 p.C, des
lLpens,'s,dnllssibJcs pour les orgal;isatiol!s

('; i5 ,1 Hi p.c. des dépenses admis-
s;h1es DOU: 1,,,-. org:UlJs~ltiol1S r,;giona1cs indé-
p.._ncbnrcs

1-.111111, l 11 subside COl1vriLI.

d'éqldpèmem eL d'aménagement
rion.s d'éducatioll pc'm;mente.

(~rL1!1t .IlL' oq,;;1"isations de promotion
SOCHH::dturenl' t~'availlellrs, elles seront
>ubsi,-b:e~.p;11'le biais d'nn « Fonds de promo-
ti;)j] :-;o,'io-u:!tUrci1c des travailleurs », dont une
pre,lli;:-re tr.wche,IILll1t jusqu'à 50 millions,
sct'vira:! couvrir les de personnel des orga-
nisations; Li seconde tranche, comprenant les
~;ommes insu-itcs au-delà de 50 millions, per-
l11ett1';1 de n';11isièr des programmes cie prOl11o-
tion socio-cuItllrdlc pour travailleurs.

les dépense.s
des organis~l'



Des arrêtés royaux seront l1t-ccssaires pour
préciser les modes d'intervention, le mode de
calcul des subventions ainsi ljue diverses dispo-
sitions.

2. Discussion générale

M. Kevers rappelle qu'il avait intro,-luit une
proposition de décret poursuivant un objectif
parallèle. Cette proposition perd ;1 !'heure
actueJle de son intérêt, bien qu',') l'époque dIe
cftt stimulé le gOllvernement :1 dépo~:l.'f un pro-
Jet de décret sur le même ubjet. l'v!. Kevers
demande que sa proposition soit rctir(;e.

Le ministre continue que la proposiri()Il de
[yI. Kevers a aidé le gou vcrncmen t :L progresser

cbns la bonne direction. IJ fait encore rnnar-
qu~r qu'un projet de décret doit passer par lllle
séne de stades avant d'être déposéolif le
bureau du Conseil culturel (Conseil des minis-
tres, Conseil d'Etat); toutes ces raisons expli-
quent pourquoi le projet de décret n'a pas pu
être examiné plus tôt par la co 111mission. j 1
remercie l'vI. Kevers de bicn vouloir retirer sa
proposition.

Un membre annonce qu'il dépose des al11;;n-
dements visant à lier les montants des sulweJl-
tions et des traitements Ù l'indice des prix :1
la consommation. Il estime en effet que b
organisations pourraient ultérieurement se trou
ver devant de graves difficult(:s financières si
de telles dispositions n'étaient pas prévues d;HIS
le décret.

Le ministre déclare comprendre ::e souci. I1
rappelle que le Conseil culturel J pour mission
de ventiler une dotation cultll1'eUe votée par le
Parlement. Si la dotation telle que la v~ntile
le Conseil culture! permet de lier !cs chif:fres
des montants des traitements à l'indice de; prix
il la consommation, le ministre ne s'oppose lUS
à la modification souhaitée. En ce qui Je. ;.;oncer-
ne, il n'a pas prévu une telle liaison Ù l'index
pour éviter qu'elle ne se fasse au clétriment
d'autres activités cultureJles. De toute- bcol1,
c'est au Conseil culturel de décidC!~ le nÙn(strc
attend de pouvoir lire le texte imprimc de
j'amendement pour prendre position ~plus nct-
tement à son égard.

Un membre se réjouit du depÔt du proje! de
décret. A une époque oÙ b; prob1l:Jnes écc)-
nomiques sont particulièremem graves, le gOl1
vernement marque sa volonté de remédier';1 L1X
carences qui frappent les plus déshérites de no,:
concitoyens: les carences culturelle;,

Un autre membre s'associe Ù cc scnlÎment.
Il pense qlle le projet changera peut 0tr;: fonda
mentalement la manière de travaiIJer des orga-'
nisations d'éducation permanL'l1tL', Il croit par
conséquent CJue les travaux de la commission
ne doivent P;\S s'enliser dans les problèmes de
procédure.

Un coml11\ss;lire constate avec satisbction
'Jue le minisrre a décidé de renoncer à une
rcnninologie dépassée. Le terme d'éducation

populaire
"

utilisé jadis, était en quelque sorte
une source de discrimination. Le projet de
c[.:;cret rencontre un besoin fondamental: l'aide
~!lIX infra-saJarié's, j'aide aux marginaux et à
ceux qui tcntent de les intégrer dans Ja société.

!.111:wtrc membre apprécie que le projet ;lit
élargi l'~lide ;, l'éducation permanente et :\ LI
f'!<)!,1OtÎO!l SO(io-culturdle :l d'autres catégorie,;
~;oei('-prufessionneIlcs que les salariés: les petits
!lj,/{'p"l1dants, lc, agriculteurs, les artisans, etc.

l ill commissaire abonde: dans le même sens,
t't bit IClüarqlJcr que LT projet permcttLl d'éten-
dre les :\l:tivit,", de formation pour adultes et
.1e (0 rll1;1ti0i1 socio-(ulturel1e <lUX quartier:, el
1\IX villages.

Le miniqrc annonce el la commission elu'une
des sommes nécessaires au financ~lllent

son r déjà prévues dans le budger pOli r
!97(). Il ne sert :1 rien, précise-t-il, de voter un
pnje't Si moyens financiers indispens;lhles
a son L',ecut:on ne sont P;\S disponibles.

! ln Inullbre p<Utage cc point de vue: pour
t'nUmcr tou'e :)L,tion, il faut en :lvoir lcs moyens.
Vhis il". deux ard:tés royaux qlli règlent el;core
pour 1975 1'octToi de subventions aux organi-
s~ni!)ns d'é'ducatioll permanente eUtraÎnent de
gChC:; cii[{ieu]té:; pour celles-ci, qu i ne perçoi-
v,-'1]t ,',', subsides qu';)vec -- souvent --- plus
d'un :,11 de retard. I1 demande au ministre si,
.\ l':\ ven i,', ces mou VL'ments percevr01] t sans
retard Jes so~n'nes (lui leur rcviennent.

Le minisuT cünLtnnc qu'une nouvelIe métho-
de de financement est prévuc, comme cela cst
d'lil1eurs précisé ;l l'article 17 du projet de
ikcret. En cHer, un gros pourcentage des crédits
cu!rureJs scn :\ de ]'escOluptL' bancaire, ce qui,
de !'j\.Îs du ministre, est particulièremcnt regret-
table. Le Théâtre nationaJ de Belgique, par
exemple, dq1ense cette année environ 3 millions
de S011:;ubsidc :1 rembourser des intérêts ban-
C;1L 'S.

! ,C linnisrre fera en sone que de relles situa-
ri 111'1prcnncnr fin. C'cst d':lÎ[!eurs un des points
q,iU!; rdroUVera dans chaque projet de décret
qn' ii présemera 11lt,:ricu !'C!lIent.

l'i] 111cmbrc dC1Ilande cLins quclle mesure le
gO\l\crneIJ'cnt ~1 tcnu compte de l'avis du
C"nsci! ,,'EUt, noramment en ce qui concerne
L! 1100l\d1c rédaction de J'article B.

LL' 111l!1iSllL'précise qlle le gouve111eillcUt ;1
("lll1 cOlliNt de toutes les remarques cOl1tenues
(J:;ns )';lI'i:; dl1 C:onseiJ d'Etat.

La disposition que le Conseil d'Etat voulait
loir lJ]ti(,cIuire à J';Hticle !3 s'explique par le
hir que l':uricle 1 de !J version originale ne
:l1ol1tr;lit pas la sViné.tric des obJir:arions bud
gcuires pCJllr les Jeux types d'orga~;isatiolls. Le
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gouvernement a dès lors créé un articJe l°l' sépa-
ré dans lequel les deux chapitres sont traités
à égalité.

B. SEANCE DU 18 NOVEMBRE 1975

Discussion des articles

Artide i OJ'

Un commissaire èlll11eralt obtenir quelqnes
précisions en ce qui concerne la définition des
termes « organisations de promotion socio-cul-
turelle des travailleurs ». Les organisations de
jeunes et les mouvemcnts syndicaux sont-ib
concernés par le projet de décret?

Le ministre répond que ces termes sont
définis à l'article 10 du projet de décret. On
peut imaginer, dit-il encore, qu'il existe des
mouvements de jeunes qui répondent aux condi-
tions voulues pour bénéficier des subsides oc-
troyés aux mouvements de jeunesse, et qui
s'occupent particulièrement de promotion soci(\--
culturelle des travailleurs. Dans cc cas, ils bém~-
ficient des subventions pré'vues par le: projet
de décret dans son chapitre Il; q uant ~\ la for-
mation syndicale, elle est subsidiée par le
ministère des Affaires économiques. Le présent
décret ne s'applique donc p~lSaux organisation,;
syndicales.

Un membre remarque que le projet prCèvoit
la crL~ation de deux cOllseils consultatifs per-
manents joints au ministèl-e de la Culture fran-
çaise. 1v1. Falize et consorts ont par ail1e1.w;
déposé une proposition de décret qui restruc-
ture l'ensemble des conseils consultatifs institué's
:lUprès de ce ministère. Ne sC\'ait-il pas opportuil
de joindre la discussion du projet et l'l'lie de
la proposition de décret de M. Falize ?

Le président rappelle que la discussion gén~~-
ra]e est close; cependant, la qucstion du mem-
bre s'inscrit naturellement dans Ja discussion
de J'article .3 du projet.

Le ministre souligne que le prujet et 1.1pro
position n'ont pas un objet réellement idcn-
tique. Il faut certes revoir les structu res de
consultation, mais le projet soumis à l'examcn
de la commission n'a pas d'aussi vastcs amhi-
tions quc la proposition déposée par M. Fa]izc

Un commissaire fait remarquer quc [Out
mcmbre de la commission peut déposer des
amendements. M. Falize peut donc amender le
projet de décret du ministre dans Je sens qu'iI
souhaite.

Un autre membre rappelle que ]a discussion
générale sur le projet de décret s'est terminée
lors de la réunion du 4 novembrc. Il avait évi-
demment été dit qu'à l'occasion de l'examen
de l'article F", l'ensemble du projet pourrait
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être discute à nouveau, mais il n'est pas ques-
tion de revenir en deçà et de demander à la
cOinmission de joindre l'examen du projet et
celui d'une autre proposition.

Ull membre abonde encore dans le même
sens, [] faut aborder cn priorité le projet de
décret) qui permettra enfin aux organisations
qui s'occupent d'éducation permanente des
:Id uJtes et des travailleurs de bénéficier de ga-
r:mties (-lui ne leur étaient pas acquises jusqu'ici.

11 est vrai, dit un membre, que la propo-
sition de M. Fa]ize ne concerne que ]es conseils
deja existants. Ma is le projet de décrct examilH'
p:lf la commission institue deux conseils consu]-
"Hifs. Le problème de la restructuration des
cO!1sciJ:..consultatifs se pose donc dans l'immé-
chat.

Liil autre (omlJl issa!re trouve une justification
de cet examen conjoint dans l'exposé des motifs
de b proposition de décret de NI. Falize : il y
c~,t en eHet question de 1:1nécessité d'une réno-
\':ltion profonde des stTuctures de consultation,
1fin de leur dOJl1ler une plus grande efficacité.

Le ministre croit que l'objet Je cctte pro-
posi Lion esr tcl que son examen conjoint avec
le projet l'a lentirait considérablemcnt les tra-
vaux de la commission. Le problème d'une
restructuration des conseils consultatifs pOllrra
être discuté lorsqu'il s'agira de créer les conseils
permanents prévus par le projet.

Le président demande au ministre s'il veut
dire par h que le décret voté par la (oll1mis-
;ior, ne SCi'a]t pas opérationnc1 tant que !cs
d>ll:,ci]-; supérieurs n':Hlraient pas l~té créés 1':11'
1IIl :h1rre dt'cret.

Le ministre rè:pond que J'article 22 prévoit
unc disposition transitoire en vertu de laquelle
le Consei] supérieur de l'éducation populaire
reste complotent jusqu'à ce que les nouveaux
conseils aicnt été installés.

I.e président bit cependant remarquer quc
)C" org:l11es consultatifs prévlls par le projet de
décret devraient rapidement être mis en place.
Il se fait l'interprl~te de la commission pour

m;mdcr au ministre de déposer incessamment
';ur k hUI~',Hl du Conseil cuhurcl le projet de
dt;crct permettant la création des conseils
,'onsll]utifs,

Le ministre se déclare pn-;~t;\ examiner une
pruposition de décret, rédigée par exemple sur
h hase de ]a proposition de M. Falize et
consorts, ct qui serait signée par plusieurs
autres membres de la commission. Cette procé-
dure permettrait d'éviter de passer par l'avis
du Conseil d'Etat, et de gagner du temps.

Plusicurs membres approuvent cette pro-
position, Vii )a priorité que réclame J'examen
du projet de décret.



Un COllH111SSairL'note cepcndal1t que k' pHi
jet ne date que du 21 octobre 1975. IÎ 11'" :1
donc pas lien d'être imp:\l.ien1. D'ail1cur:< le
Conseil supérieur de l'éducation populaire ;1-\,il
cté consulté' sur le projet? Si nOll, pourquoi?

En conclusion, il estime que h !J1Mi,\rc L'St
importante et qu'i] faut l'examiilcr s,,'rie'!h',"
ment et sans b[11e.

Le ministre aHinne ;l\O1\' UlJhldtc' tou;. 1cs
milieux intéressés par son projer.. l11éml: si le
Conseil supérieur de l'éducaric)!1 popubirc 1Jl'
1'a pas été en t,mt que tel. Tl croit d'ai1Jeurs quc
h procédure appliquée au Conseii nliturcl f!';111'
(ophone est ,uffisamll1ent Jourde que puur
encore devoir impo:;cr de" cOll~;ulLl[io!ls !lO!!

obligatoires. Le mjnistre estime :lvoir t,nt tout
le t~avail de consultation indislY'1!';ahJc.

- .: -~

,

La commission décide de i,,' pas iojqdrc
l'examen de la proposition de :-':1. ii:l1i7,C\
celui du projet; dIe exprime néanmoins k VteU
que le ministre étudie les lien,; entre Jes deu,,:
textes, de sorte que Ja proposition pui""c rapi'
dement être examinée.

Article 2.

Un membre imnucilt UJ f:I\'cl!!' d"s uïg:i
nisrnes d'information (Infor-jn111ls, ln 11-
mes, Infor-drogue etc). Ccs on,ani';mc:; Ill'
savent encore il quel1e catégorie ils apl':11'tien
dront: mouvements ou services- mOl!\'C1nellts
de jeunes ou organisations d;(~duc;tioll penl1;J-
nente. Le décret devrait pouvoir E;pondre ;\
leurs problèmes spécifiques.

Le ministre estime que c\:q .lUX o,"!:;anisi"c:,
d'information :l définir cux-mél1lcs lem ';itU:1'
tion. Si celle-ci s'inscrit dans !cs p':r:,pcctil'L'S
du projet de décret, iJs bénéficieront des suh-
sides pn2vus.

lIn cOlllrnissaÎrc t11t rCnlJnJl!~.'i qU!! (','\i:-:LL'
line différence fondamentaJc clitre infofii,;Jtio!J
l:!: formation.

Un autre commissaire 1ui ,';.. cIlil le"
:lCtivité:s d'information ont illcviUhlc11'ent dc'"
retombées dans le domainc de h fOiIJUi Inn,
Cependant, il est évident que Je pre'l<,'[S'Ol':UPC
plus spécialement d'éducation pcrmanente, ',:1
liu'il reconnaît donc de (Out :IlHrl", obit'ltifs
que les buts poursui\'i~ 11:][ Infm-ieun:'s '011
Infor-femmes, Le décret n'aUL1 J'efficac:ré ,nw
dans la nl(\surc oÙ il est spéCifique. '

Le ministre ajoute que, si ]'ohjc,:td POlli'ui\'i
par un mouvement est hien de fonnatlol1 (cc
qui peut être par exemple le cas pour <, fnfor-
femmes »), l'information aux membres ne sera
qu'un outil tendant à réaliser le but princip3\.

C'est également l'avis d'un membre OUI
trou \'e heUl~cLlses les exigenccs d,'finies :1 -j'a 1:;'

~_'k' 2... i )~l!lS 1l.. P;I~1SC dl' nOll1brt:l1scs organisa-

tiOll" \ oiontailcs sc sont occupées d'éducation
Ih,'l'il1~"!1eme, clve,: des mo\'ens limités et S~!11S
~~;]r;11ltie aU~'�me, Le projet ne doit pas 11,:,.:es-

'<liIT!ile:lt ('tre clIqué, ,;l1f les intiriatives exis..
t:1n\TS. JI doit C01K\('liser l]Ile obligation de

1':1\:!1I Cil profondeur,

l'I! l'k'mhn' ~,o,!h~)ite qu'il soit :lcté' au rap-
port que !cs m(t1wdes CI techniques visées au
dcrnin :dH1éa de )';](tic1e peuvent être employé'cs
,1:111s unc op: i,que l:nl1 ,:ol!ectivc qu'inclividuel1e,

!'.Hlr le mii!lS!i'\', ks organisations doivent
('1re c\c1u:.Î\ L'men! jugée; ';-ur l'objectif pour-
'~lIi\i, (\.'1 o!1iectif doit de Pl'o!TIotion col-
kctin', Cc..,: n'exclut évidetT11;lent pas cles
mc';)]res d'information 011 de formation indi-
\ le l"Yi \c'11Jçrncni :\ vou]u laisser ~\ cet

~g;ln! h I;]lt~; gr:indc ;JUto!lomic ~1lJXorganisa-
uons.

lin ~1Utrl' j,]cmhre croit qu'il serait contr:lire
;i :,: philusophie du projet, 'et .';:ngulièremcnt :1

l'l'!ie eL: son ;lrtic1e 2., de mettre sur un même
pied ;1CtIOI1Sindividue11es et actions col1ectives.
L'.!crion individuelle ne peut pas entrer en !igne
,le compte pour la reconnaissance.

l [:: ~JlItTe membre juge impcnsahle qU'11ll
1110!.1"ement ou qu"un service puissc, en répon-
d:lnt :'1 dl's dClTiandcs individuelles multipliées,
,:1',' i 'cOJ1nu '.:omm,' mouvement col1ectif.

Un :1U('rc memhre mtervicnt cncorl' diltlS le
!'1(':m "CIlS, Il souligne d'aiJ1curs que dcs actions
ind:viducj)es sont déj;\ 'mbsidiées par d'autres
dcpartc!1lcnts, ilot:ml.11lcllt par celui de la Santé
f"'lh!ique.

[ln memhre delJ1:mdc au l)J'emier intervcnant
:,1, dln> n:tte hypmhè",:, ij Ü;clurai[ le planning
h:ni1il\ p;:rmi Ic, "rg;misarions ;\ subventionner.

Ii i11! est n':'pondu négati veillent.

lin cOi1lJl11,;sijirl' dit :lpprt;cier parri"uli<:rc,
I11lnt termes chus lesquels le projet définit
l"s on~",;.,i,.:1tj(Jt1" ci ' 'iCJtioll permanente. Con-(,'

"
,

"..., ':{ " J'i('f'llC11lC'1t ;1 J ar1IClL'_, CCS 1.ermerl's UOlvent,

P'Y' r êtn rCCOnlll1l", dl'Vciol'Pé;r ChC'L les adu l-
a ,:c' rcspollsaj,jlit,2 ct de parti-

,ip,;tio,; :Jct; \ c:\ l vie :,;oci;llc, \'conomiquc,

LTdnu,,'!k ,;t politiquc' , L,' tc:,te pn2cise bien
{.'1 :-",hhj'.iC ", j,':', org;llli:,~<tiolJ; rc,~onl1ues

dOl\TI!: .Jonc i,lkddi',!gcr Li participation ~\ Li
,

i~' co
jIe,'uVl'

r. ( nlinis!:t, Iq"~'te C!Jlon,' qu'i! faut c'tre

soul'k 'I:J:llll :1L1.\ \]H',thodes, mais exil~cant ;111
!lil'l'aU ,k:s obiccrir" LI;; r,,10UVl'll1ent peut inté-

,l',rcr des PIT'it:1tions indi\'iduc!Je:; dans un ob-
ie::tif gC1]cr:11 de promotion col1eetive. Si un

1ll0Ll\TJ-,-'cnt compromet l'objcctif de promotion
co1]cui p,l,r 'Jill' approche trop individuel1e,
ii Ile pourra donc érre reconnu. Dans tous les
GIS, Liu!on 1ndividucl1c doit ctre snbordonnc:e

i' ractiolJ collecri\'(.
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Anicle 3

1. l'ariigrd!,!7" l"

l'our un membre, iJ c';t iilurilc dl' prl'cl:)l,'
que le règlement d'ordrein~l'fjeur de )'1'rg.misï!l<'
qui sc donnerait un statut ,r:1ssoci:.nion de L1i\
doit exclure tout but de luCt'C.

D'autre part, le projet de\T~lil p,<-,'isn ks
modalités de contrÔJe financier (les orC:è1nis\
tions reconnues. Le cas ,;,.-hLtl1t, i] d(~i't di'T
cxpressémcnt que cc cont Financiei" sen
effectué par les services compÙents dlJ mi Il;~tèn'
de la Culture. 11 faut en cffd l:\'iter Imit c'.)n
trÔle po!icier:. les contrÔle,. effec:ué..' 1nr 1c~
servic~s d'accises, dont ]C" 11l'11:'.1\'CC b' ns ;{.

sont connus, ne sont déi:\ que trep inquié:t:!11(S.

Le ministre estime pom S:l p:lrt qlle la
cision relative aux bl1f~ (L h.!'TC l'si indispcns;,
ble. L'éducation perm:1J1l'llic l'Si (ID dOlllail1l'1
la mode, cc qui rend cette g,1L:lHie bien n(;ce,.
saIre.

Il va de soi que le l'(J11t;'(î!c fin:ll\c'!cr des
on;anisations d'éducatio!1 nerm,llcnte doit. tr'T
effectué par les serviccs ~ll( hoc Jl! miI11,.I;-re' de
la Culture. Tl y ~1cependant d'autIc' ,'Oqtr{;:,>
gén(~raux, notalllll1Cnt cc111i .]C~, .1ccisc', c't u:
de rO.N.S.S., auxquels lc~, 'lC
pourront ('Thapper. Le c1...'p,H~(,iI1ell;de h (',d
lurc franÇè1isc ne contrÔle LJJI(' Je",. fOllet:uIJil:
ment génér~11.

Le présidel1t Ckp]OïC Cille l'('(;1( .H.:il,:1 ,iL
la légisJation IlC penl1ette p", de n'COI1Ii,IÎtïck-;
organisations locales c1\~dil'.:l(ion jKTm.iI1Cillc
situées cLuIs !cs cOilFnul1es:l fll,'ilitl:"., Ii demil)'.!..'

LIlie son regret soit act,: .HI l'apport.

Un commissaire estimc '-j'te (outc': le, "jI,i~l-
nisations reconnues deIT.1ient ,;e tLlilSf(,,'T!C!
en A.S.B.L. y ;l-t-il dc~ :issueiatiplls qui Il'en'
pas les moyens imcl1cctl'cl" et financiers d,.-
satisfaire aux exigences qu'impose Je S(:'tU
d'A.S.B.L (publication des ~!atu1s :lU !VJo'litl'l!"
helge ctc.) ? Pourquoi :.leurter, d:JI1'; le C'S ,'H
traire, quc les organisatiolls puisscnt .'il' umst;
tlIer en :1~s()eiations dc f:.:,t:O Fd (Ji" l'l,. ;'.-
prohkl11cs de trésorclie inlU11l.' J'UI1'.' A.S.n,1
~ont n."t!,�és par L1 désign~lt-io!l de ~'on1~ni~~',,:li11.",
aux comptc', cc qui cOil';iit\!c 1.111l'g:lr:1I11Il'
su ppJémentai re,

Le ministre admet LJUl' j.. -;Lltl1t d';\ S,!~.!
offre de nomhrcux :1Vant;ll;C'. Il hlll 111:':1i1!1WI'i'
êtrc très souple, not:lmmc;"t ''-11 L'" qui U>lh.:C: I!',

!cs on.?:1nisations loc1Jcs. ,\ lX llÎIC:ll!, ;! ",X",! 1

Je no'j:nbrcuses associations de r:1't.

Un membre souligne quc c'esl déj~l iL' (:]\

actuellement pour les ;lssocJario!\, plus imp:>!"
tantes. Les grands mou"emCIF:, (1'~'d!1c:1ti().1
permanente, tels Jes l'cm! i1<'Spn"\'()Y;UllCS 'OC;l'
Jistes, Vic fémininc, Je \\.O.c. el'" jlullrmnl
répondrc au:\ exigences du dnTl't,:1IJs I~('!1diLÏ'.i

6

1: '1,11 1 ci ,\ :,,['.1 (,.-iUi'cl L'!1lrlilJ" l'l' d:f..

UI1 ',tirl.Tn;t Je lr:lvall ;idn)Jni~lL1tir : les nrg;_111J

tHHi'->- \uj( :.;' ',irc~;. l~-our lCStPlcnc~; Il' proj~t Cf-,t

j'
" '01' i ,i~>:r:111l111 de pJu': dl' t rl'l1fc :111nÙ"; d,
\,11 L 1J"()JH ,~ll('rc 1."'IC:';,UII1de (clfe ch:1 rgc ~-)ln)-

h'1iLlirc.
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1 ln :1t1lre 111l'I11hn' ;]ppuic 1'.I:ill'ldellJC'il. Fi;

!:lfel, Je ministre 1ui,mème ,1 ,kchré Ql1'i! :':iI
,h'ait rl'C\:J miner ]\'ns('111 He des Dr:,,;] P' ", ,'<J11'
su1tatifs institués ;1Uprc.s dl' son Ckp:irICil1C!I!
Dès lors, il est logique de s'cn tl'nir :\ u: cJui
est prévu :'tl'article 21 : C11;Htend;mt Li ',,2:l\io'l
('ventudlc de )lOti vca ux conseif" V)!\'ô\l iu rif,;,
le Conseil SUpt:ï1Cl1f de l'tduc~-d 11:<11pnp1d~!irc
doit rester conlpé,tcl1t en CC" qLl' ,.'CHi' , ' :~ '-.

organisations d\?duc;ltl011 !~crrll;.1rH.'olltc"il c:..;~

inuti!c et lbngern1x de p,'évc:r déjÙ ,LH1!"é"

types de conseils, ;l]or:: même qu'i!,; nc ',on] p,"

encore Ülstitul'S,

Par cODtre, le ministre noÙ qu'il esl 'onc',t,
du point de vlIe iégistique, qu'un tC\te p;-é\ojc
dé:jà de nouveaux organes IWI1 cnco!',' C

pour autant qu'iJ contienne eil mtll1c k"li ", dc':

dispositions transitoires.

D'autre part, il est fondallleJ11;tI (].,;di-;!in'!.m'!'
deux conseils consultatifs. Cette dis! inctÎo!l
conccrne d'aiIleurs davantage l'apnH.. ,1:'1011 du
décret que les mécanismes de consu!tation,

Si l'on veut que l'originalitl' de ",:rLW](',
démarches soit reconnue, il faut des (;:'~;l.i','S
de consultation distincts, DaDs ]';11Hicn COlbci!
supérieur de J'éducation popuhil'c, Jes li
pations propres aux organjs8i.inns de pt01l1otic'11
des travailleurs étaient souvent n~du;tcs" Il:'1 un
,:ystème de plus grand U)mtmN1 d'.lj')II:!::Jkl",

l't noyées dans un ensemble plU', ':(,t(' :nci
d'autres préoccupations.

D'autre part, la portée de iJ i,roPO.,j'if'll "L,
décret de J'd. l'a!izc et comons n'cst pas dl'
reconnaître d'éventuels cOllsei!s ,;uppkniClHlirc':
mais de faire chapeauter l'enscmhle dVi cOll'<iL
consultatifs par un seul conseil.

Il est dès lors possible de prévu!, 11"1
t'.,'l1ant la mise en place des dcux (;'1Is:'l1s d,
1incts pou r les organisation:, d'échkatioJi pc,
l1lanellte, saHS pour autant ahorde;' le nrnhl;":"
de la restructuration de ]'ellSl'lllhk dc~ ,on"'I'
cxistants.

Si cet amendcment l'~;t ;1c!opté, !CilL!ruu.' Ui!
l11embre, et que les conseils COl1'\JILltifs ',I);I:'S
d:lns Je projet sont ensuite, nul,l';:-l' !O,P, (TI '
il faudra remodifier le décret, cc qui csr Jhsurdc;
d'autre part, il y ;1 des précédents ]é-f:istiquc:; :1'1
texte gouvernemcntal, not:111ll11ellt 1':1iTc't,':loi
,u!' l'an de guérir.

Un des auteurs de l'ameJldel1wl1t prnp()',c dc'
remplacer, aux articles visés, Jes 1TrPWS "COihCil
supérieur de l'éducation des3dultcs ei
., Conseil sUDérieur de la Pfl)]J1oiiuIJ socio

cuJtllrelle des< travailleurs' pu J'organl'
consuJtatif compétent )}. Les mots {, Conseil
supérieur de l'éducation populaire ~;erajent
alors maintenu à J'article 21. Si h c01llmission
se ralJie à cette solution, qui ne compromet
d';1il1eurs Cil rien J'économie dn nruiet le 1]]('111
hre est prêt à retirer son amcnde3mc;1L'

-,

1c 11ICIi11>rl' "',,1 il d'accord sur la t1L'CeSSltl- de
,

1 :';Isen'cr cleu', organes consultatifs distincts,
,kin,! n<.\' 1<:ili ;pis! r<~

;; JI ;:em hic indispensahle de
11:c"tionncr un conseil c01lsultatif ddini au
,'iLlpitne iL, puisque le projet prévoit un organe
I:ls,inct pour les organisations de promotion

"~il' ,I,drmclJe cil> lT:lvai1!eur~:,

1,111r!lt'm[ln: refuse dc';c prononce, sur 1.1

'èr;"it' d'instituer deux conseiLs consult:ltifs
""liJ!,', » TO"tc option prise (LHIS cette question
lierai! 1('" commiç'iaires :Hl moment de l'examen
Ik h proposition de décret de M. Fali7e. La
commission l'téjug(~r;lit donc d'une discussion
offerte pdr k ministre lui,même

!!, aun', !lEillhrc propose de modifier com'
11:,,;ui, i':Htj~'1c 2! : ,

(':1 attendant 1a cOllstitu,
; ii'!] ÎSllles d'avis compétents, tant pour
Je, "",:U1!';arÎons d'éduc:1tiol1 permanente des
,d ti: ll'~ cn:c;énéra1 que pour l~s organisations
de f'I')J',lotio'l ';ocio -cllltu l'elle dcs tr:1Vail!eurs

"(' 1(' fonnl1i.' :nrail suffisamment réservée pour
i,,:i'incttïe cil' créer deux org<1llismes distincts si
,T!;. <:1\(re n.:cessaire.

l III autre memhre ellcore ',e demande pour
q'l '1 j" ministre el la majorité tiennent ;1 cc
:)l'I11! a ::uintenir 1;1 (l'l'ation de deux conseils

,qs~dL!td<.j di,~tjnct'~;? Lcl;.; njganis~)tions per-

'1~'1Fi."; éldultes n'ont-elles pas, pOlir
'19 P"l'"

UIlC L'1icntc'lc, de travailleurs ~ Les
i'wj',-,';sioJ]<; U)('"ak'i disposent du background

:dtl"'(] '�i]i leU!' permet de poursuivre el1es-
n:L'mcs iC1!r fnrn':1tion permanente: scnls les
11"':1il1:\1 doi\'1'ni P;lSScr p:n' le ca,]al d'orga-
!';"11 io: n(01l11l1,", et suh\ entionnées Ù cette
Iin.

,\,' I-ii 1):IS d'une querelle finalemenl

.\\ '\,,',/ '1'~lT;l1lL1]rc) j~Cn~~l_' un con1111Îss~lirl'? l\C

pcut,on C',:5 conlinnc!' la discussion d'ensemhle
du pro!,', dl' ',et, l'n réservant de revenir
1'\Cl1ti'C]]ClIll'n( ]11,,; tard sur le proh!i:me de
1~;1!~I"l'11_lt;t.~t'! (le;-; C()!lscils ?

i;: ! ~ ;); (
JI"<

)j
::,\ J]

1111('111 i.!i.' 1.1 dis\Jllctiol1

.,j",!! tifs est IInc
di"

~L' \.1:.i 1'1": 'jct de dé'(rct.

)iJl;~t'(\'~.. l ;:: ,1.L);j~! !t'~' !(~its? /\!or'~ qu,('

~r.~!:fT,)ii~r' i!_'L;:l!""'~'lrHHl i~l'ITll~llH'jnC, :lU de.
I)!,

\'1 i 10U:', le puhlic qui y !)Jrti,

'J"cJ'i:; i' il [:lIH:'i:i,'ié d'une for

tilt.' , lil0Îjh n"'I, hire 1:1 (kll1;]!"
~.,)~. ,j !L-.1..!r,::i~);J. Li l'icl:t!f puursuivi n~cst d01lC

i',1i-!

: ~ \'!;1J "1.1

1';1> r:l1i!1eiH ;1ttcillt

\ h k!ilier, 1\ ':,ppJi'"lriull J'arrÔt<: WV;11
{L" J ~ on (111:'-;LJtc (j'~;utrc part qU'lin r~rant~

11'~'1J dl' niOllvcmcnts,. qui ne sont plS Ù pro,
r;r"Cnh.:;1i- ,~IJj 1er ck',s ;!HH1\'Cnlcnts d'éduc~ltj()ll

:'c:-:n;:';c:':c, ';"",(:llt \ oiontairc'mcnt mis ..1:1I1s

LlI',' pO'lIi'lI] ',lU; Je-", ))C'tï!lcttc bénéficier dC'i

"l.ih\l'U:i':i:l\, prc.\UC"L
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Si l'on veut donc, (rul1t' p~ut, toucher ll]1
public déterminé et, de J'autrc, soutenir plus
efficacement les mouvements qui sc consacrent
réellement à l'éducation de cc public, il conviellt
de distinguer les activitl's d'éducation perlT1~l-
nente qui s'adressent à tOLlS les adultes et celles
qui concernent plus particulièrement les travail-
leurs.

Au sein du même Conseil supérieur de l'édu-
cation populaire, les dossiers sont d'ailleurs eX;l'-
minés par des représent;l11ts de différent~ type~
de démarches culturelles; cc sont les organisa-
tions de formation de travailleurs qui ont de-
mandé, il plusieurs reprises, que les dossiers les
concernant soient traités par un conseil consul
tatif propre.

C. SEANCE DU 2 DECElvlBRE 1975

Poursuite de ]a discussion des articles

Vote des articles 1 et 2

Les deux premiers articles du projet sont
adoptés par 10 voix contre ,) et ]. ;lhstemioll:;.

ArticJe 3 (suite)

Le membre qui a déposé des amende!1)ents
il cet article 3 se déclare prêt à le~ modifier
dans le sens suivant: partour oÙ ils se renC011-
trent, les termes « Conseil permanent de l'éciu,
cation des adultes» et « Conseil Dermanent de
la promotion socio-culturelJe des' trav:iiilelirs
seraient remplacés par «organe consultatif
compétent» .

Dans la même optique, il conviendrait aJors
d'amender également l'article 21 dans l'l' sens,
pour que le troisième alinéa de cet articJe sc
lise: « Le Conseil supérieur de j'éducation po-
pulaire créé par la loi du 3 anil 1929 est main-
tenu en activité pour remplir les missions
confiées par le présent décret aux organes
consultatifs visés aux articles 3, § 2; 4, § .5; .5,
§ Fr; 6, § 3 b); 6, § 4; 7, ~~2; 8; 11; 12; 13;
14, § Ipr; 15, § 2; 16, § 2; 16, § 4 et 19, ~; ['-f'du
présent décret. »

Le ministre approuve la modification de
texte proposée, à condition qu'il wir actl' au
rapport que la commission accepte de rnainte-
nir la différence entre deux organes cOllsultatifs
distincts.

Le membre souligne encc;re LIue la formula-
tion introduite il l'article 21, rédigée au pluriel,
permet de conserver l'idée de deux cOl1seib;
consultatifs distincts.

Un commissaire propose de préciser encore
le nouveau texte de l'amendement, en ajout~lnt
qu'il s'agit de l'organe consultatif compétent
« en matière d'éducation des adultes" Ut
l'art. 3, § 2). JI serait question aux articJes 11

s

l't :,lIl\ ;lI1ts de l'organe consultatif compl'teJlt
l'il m;nii:rc de promotion socio-culturellc des

tr~1'~liiJcllrs. >,

Pour le ministre, il est fondamental qu'on
,!C'.ocptc l'existence de deux organes consu1tatj(:s
di:;tincts. Le pluriel contenu il J'article 2 l, ajon
té aIl consensus de la commission, lui semblent
des g;\ra n tics suffisantes.

Un commissaire estime que l'onoositiou ;1
d(Jillll' :.;uffisamment de gages de sa' bonne vo-
!unte : modification du texte des amendement;,
IIbcriptiolJ au rapport de la nécessité de créer
deux organes consultatifs distincts- On ne peut
:111er;m-dcL\, pense le membre, sans quoi il vaut
!!lICU\; l'Il revenir carrément au texte original du
projet.

Il (?oitclair, affirmc un membre, que le projet
'<)111porte cleu', chapitres bien distincts. Le nOl1-
\C,1U tc.:te de J'article 21 est suffisamment précis
,1 cet égard, d'autant plus qu'on y énumère les
diff6ents articles du proiet oÙ les termcs 1llodi-
(ie:, peuvcnt être rencontrés.

Di.'s Iurs, les ;]utl~Llrs de l'amendement ;111"

art!('les 3 et :,uivants retirent celui-ci; la com-
mission, à l'unanimité, propose dc changer tOLlS
1cs articles oÙ se présentent les mots ,( Conseil
Dennanent de J'éducation des adultes" et,

Conseil permanent de b promotion 80cio-cI11-
rll''Clle des rravaiJ!eurs ". en rcmplaçant ces ter-
mcs pa r Jes mots" organe c()!lsultati r compé-
tent,,- l 'artic!c 21 serait égalemcnt modifié de
LI façon slliv;mte :

"
Le COl1sciJ superieur de J'éducation }10jJU-

Llire créé par la loi du3 avril 1929 est m~1Întcnu
en activit;:, pour remplir Jes missions confiées par
le présent décret aux organes consultatifs com-
pétents visées ~mx articles 3, § 2; 4, § 5; 5, § l<'1';
1.,; /1); 6, 4; 7, § 2; g; l!; ]2; 13; 14, § 1<1';
15. () 2:, 16, ~; 2; 16, § 4 et 19, (SI"!', du pn::sent
décret.

1:;utic!e .; amendé est adopté :1 1'un:111il11it(:,.

il,rticlc 4

Lc ministre déclare d'emhlée qu'il accepte
l';illlendement a cet ~uticle de Mme Petrv ct de
1\1.1'1/1athot (doc 51,1975-1976, n" 3), ql~j ;llllé-
hore cOilsidéLlble1l1ent le texte original du
projet.

Cet amendemellt l'Sr adopté :1 l'unanimitl
1),11' Li commi~;sion.

lin membre 111tervient ensuite dan:, la di~-
lussion de l'article.

rJ comprend le souci de distinguer les orga-
lJlsations générales des orpnisations région:].
!cs et locales. 11 a cependant deux re1l1"rquc~
;1 faire el ce propos:

j. Il est dit :1 J'exposl' des motifs, il propos

de J',utidc 4, qu'il faUt l'viter « le saupoudrage



des subventions ». Or, au § 4 de l'article, il est
prévu que des organisations étembnt leur
champ d'action ;\ un quartier peuvent être re
connues en tant qu'organisations locales. \ hw
initiative limitée il un quartier pourrait donc
disposer de plus de moyens qu'une section d'or
ganisatiol1 généraie, par exemple. Les pouvoirs
locaux ont également des obligations ;\ l'égard
des activités d'éducation permanente. Du reste,
cd article ne constituent-il pas LIne forme d'em-
piétement sur le principe de I\mtollomle CO111--
munale ?

2. L'article met sur le même pied une orga-
nisation qui étendrait ses activités ,\ toutes les
provinees wallonnes à l'(?xception de Bruxelles-
Capitale, une organisation qui ne travJillerait
que dans le cadre d'une seule province wallonnc
et une organisation qui n'aurait d'activirl's (lu\\
Bruxelles-Capitale.

Le membre fait remarquer a ce propos que
le projet de décret est plus sévère, sur ce point,
que les arrêtés royaux qui rt.:glent l'agréation
des mouvements de jeunesse; ceux.ci peuvent
être agréés comme mOllvements nationaux dès
qu'ils ont des activités dans trois des cinq pro--
vinees de la région de langue française.

Le ministre se réfère à ce propos <1J'exposé
des motifs, qui parle précisément d'éviter Je
saupoudrage. Les dispositions du § 2 de l'yrti
cie 4 visent essentiellement ,1 concentrer les
moyens dont disposeraient les organisations; ,\
cette fin, elles priviJégient les gr:mdes organisa-
tions, déjà structurées, qui couvrent ]'emel11hk
de la communauté culturelle françai se.

n fait encore remarquer qu'il n'existe prati-
quement pas d'organisation qui couvrirait l'en-
semble des provinces walJol1nes S,lllSa voir d'ac-
tivités dans 1:1 capitale; du reste, il convient
d'interpréter largement les conditions du § 2.
surtout pour des organisations du monde rura1.

Les subsides octroyés aux organisations lo-
cales d'éducation permanente sont réglés par des
arrêtés rovaux de 1921 et de 1925. Ces arrêtés
ne concer~ent d'ailleurs pas seulement les orga..
nisations d'éducation permanente, mais tous les
types d'organisations locales. On ne peur pas,
à priori, écarter les organisations locales de
l'octroi des subsides: il est inc!ispemablc
d'avoir un volet 10cal dans la hiérarchie des
efforts. Dans ce domaine, il faut d'ai\!curs étre
très ouvert: des associations d'art dramatique
peuvent se créer dans des quartiers, CI avoir des
objectifs d'éducation permanente.

Les subsides accordés h ces organisations
locales sont modestes: actuellement, ils sc t'ion-
tent au total à environ 11 mi1lions; aucune or..
ganisation locale ne reçoit plus de 50 000 franc;.
n y a effectivement un risque de s:1llpOud1'age
dans cet octroi de subsides: il faudra donc redé-

finir les règles de subvention, ce qUI pourra se
faire dès que les conseils consultatifs seront mis
en place et qu'ils pourront formuler des prio-
ritc's.

L'économie de J'article 4, souligne en conclu-
sion le ministre, consiste à discerner les rayon-
nements de divers types d'organisations.

Un membre se déclare rassuré par l'inter-
vention du ministre: il est en effet des n10uve-
l11ents agricoles qui, par la force des choses,
n'om d'activités que dans J'ensemble des pro-
vinces wallonnes, il l'exeeption de Bruxelles-
Capitale. Si les définitions de l'article 4 doivent
s'interpréter soupIemenr, elles ne seront pas dé-
Lll'misées.

Un membre demande si l'article 4 doit bien
être compris en fonction de ['article 2. Si c'est
!c cas, il y a des initiatives locales qu'on peut
exclure du bénéfice du décret.

Le ministre pn;cise que le but de l'article 4
esc de resituer, dans la perspective définie ;\
['anicJc. 2, une série d'activités locales. La liberté
au niveau des méthodes doit être très grande,
niais h perspective et l'objectif doivent corres-
pondre au prescrit de l'article 2. Un arrêté royal
futur précisera les conditions d'agréation, etc.
de L'CSorganisations locales, qui disposent dès
1 présent d'une période transitoire pour se
conformer aux objectifs définis par le projet.
Passc' cc délai, ceUes qui ne pourront se plier
aux: conditions prévues ne recevront plus de sub-
:;ides, du moins dans le cadre du présent décret.

Un membre demande si le fait d'être agréé
cn tant qu'organis,ltion générale exclut l'agréa-
tion comme organisation régionale.

Le mmistre répond affirmativement. Il y a,
sur ce point, un changement par rapport au sys-
tème actucllement e11vigueur: aujourd'hui en-
core, cc sont chacune des sections régionales
d'une organisc1tiol1 générale qui doivent présen-
ter leur dossier au contrÔle. Si le projet de décret
est adopté, ce sera j'organisation générale qui
devra présenter clic-même l'ensemble de son
dossier, compren,] 'lt !cs dossiers des sections
régionales et locale;,. Le but du projet est donc
bien de privilégier les organisations générales.
D'autre part, cette méthode réduit les tâches
ad rninistratives.

Un cornmlssairc fait remarquer que les orga-
niS~1lionsrégionales reçoivent aussi des subsides
des provinces. Il ne faudrait pas que le décret
)eur limite cc droit.

Le mjnistre précise que les organisations ré-
gionales pourront encore bénéficier de ces subsi-
des. De LH;on générale, Je gouvernement tendra
c!'ai!JclUs ~\ favoris'~r une harmonisation entre
les actions des différents pouvoirs publics.
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Un membre se réjouit de cette perspective
d'harmonisation entre les pouvoirs publics. Il
ne faudrait pas, en effet, que les sections locales
d'organisations générales soient sal1ctionn(cs et
disposent de moins de moyens que de simples
orgal1lsations de quartier, S11bventicnnécs par
la commune.

Un commissaire r:mpeJle que Je 1)loiet de
décret est l'expression ~dc ce que \'ell~ h' ~'()in-
mission; tout le reste est 1aiss':~ ;J l'appréciatioil
des communes ou des provinces,

L'article 4 amendé est a]or~; mis lUX voix..
et adopté à l'unanimité moins 1 abstention,

Article 5

Un membre souhaiterait connaître le pour-
quoi de la distinction entre qnatre types d'orga-
nisations : les mouvements, Jes groLIpe:TJCnts
spécialisés, les services et les organismes de
coordination.

Le ministre répond que cette distinction per-
met de privilégier certains types d'actiom. Cette
définition de priorités sera d'ailleurs par
arrêté royal, de sorte que les divers types d'or,
ganisations bénéficient de pourcentages de sub-
vention différents. Ainsi, Jes mouvements seront
privilégiés par rapport aux services.

Un membre aimerait obtenir une définitiO'l
du terme « domaine spéci,'disé", rencontré au
§ 3 de l'article 5. S'agit-il d'organisations qui
s'occupent d'une certaine cltégorie de person-
nes, ou d'organisations qui ne répondraient pJS
simultanément à tous les objectifs énumérés ;l
l'article 2 ?

Pour être agréées, précise le ministre, toutes
les organisations d'éducation perm;1l1ente doi-
vent répondre à l'ensemble des objectifs de l'ar-
ticle 2. Cependant, certaincs de ces orgallis;l-
tions travaillent à partir d'IUJ domaine précis,
par exemple l'environnemcu, le cadre de vic,
etc. Elles travaillent d:ms un secteur spéci:1lisé .

c'est le cas par exemple des cercles dramatiques.
Si la Fédération des cercles c~r;mntil1ues de bn-
guc française se donnili, peHiI objectif d'encau--
rager je théàtre amateur cnie situ:'i:t (hw une
perspectiH~ de d(~velüFPcm"'1Î.- de ] ,:dUi~;lti()11

permanente, eHe deviendri]it U;j groupement
spécialisé. '

Un membre demande S1 ICS groupcs S'OCC)-
pant de femmes abandonné._':; pourraient éven
tuellement être reconnus, et dans cc LIS., cL-tns
quelle catégorie?

Le ministre ne peut rép, 'lh.1rC ;l cette qUi.'S
tion, car il ne veut pas-pfl:iugcr du do';~:;e" qu'in,
troduirait un tel groupe.

Le membre souhaiterait encore obtenir que!,
ques précisions à propos des termes « installa-

10

rions !!1atériellcs, l:qLnpenèClltS l'ducatifs, techni,
!.jucs de formation". Cette énunH'ration inclut-

" l 1 j (',. -
el l', par e:\ernp,e, l e~' ilCIHers :

mini:,[(C [l'TOI"I aHirrnatl\emcnt, :,i du

-:Odl: ces fichlcrs sone conçus en tant (Ji-le tech--
; t. ~ .1 .

tiC ue ;ormat\Oll on en tant qn t'qUlpelilent
. En tout Ùat de cause, il but envisager

le c.'s ..'Oih'!';'t ct 'il' rétêTer de façon constante h
1';dt1..=}C 2.

i -C Plcmbre lit encore, à !',-dint:;l 4 du 0~4, LI

'. r,':lbc 1:1 publicité des informations
,lUX us,lger; )', Cette condition impli--

quet-e11e que toute personne doit être informée
des activités des organisations d'éducation per-
manente. ou est--el1e d'un sens plus restrictif?

Le ministre confirme que ces termes ne sont
empJoycs d,Ins un sens restrictif. Il faut que
.ic,'\'iccs (1\'-duC;èr101J permanente s'ouvrent

iCur et s'occupent d'inforllntion.
TOi;S cei," 'lUi powT,lient f:l'rc appd Ù leurs
seITicc'; do:"c'!t 6rre I-l'lm:' JU C:O;lï:lJ1t de leurs

Un ;nembrc fait en1ln une repulqne gêné-
'Jle. Lc projet de décre,- examiné par la C0111-
111):.Sion n'est assurémcnt pas aussi précis que
J'clrrêt(: de 1971, Or, lorsque Je gouyer-
,tt."Jl1cnI 11rcndra les d'application du d('-
Ger b cUl'lmission nc sera pas consultée. Le

cr,;1111' cm'ii n', ait, dans le tC:etc du
,ks

c

qui pourr;1ient être dom-
i, ce moment.

D. SEANCE DU 16 DECEMBRE 1975

PourSl'Îte de la discussion des articles

\rote de l'article 5

L~;}l tic1.(: S

1b.,tcntion.

est adopté par 12 voix pour et

/}.iticlc h

1(' ministre décIare Jccepter le premier
i, cet article, qui tend :'t Jier

'e1\ '].;ClU:ltic,ns ,1e j'indice gênérJl des prix

:' 11 UJ'LCnl!1utiop le montant des suhsides Zl!1-
:H;~,_J~ Je 1~oncrJ{)i!nen1ent prevus au ~) 2~

Juc, 5\ i 97.1 -1976, nf) 2).

il:3r

(et ;_trncndcment, mi,; aux voix, est adopté
,oix pOlir et 1 abctcl1tion.

y" cc l]ui cuncerne le second amendement de
lC', et Ç,)'1~;ort'; 5'1.,1975-1976, n° 2),

]" l'iLlC l1l:;~ k ~oJ)'.'(~rnement enten(1
it_cn:ents visÎ~s ~~tlicJn(~t~'ièrnc ~}Iinéa du

,L /-'i
" ,~cs !)::.rèiT~es de réfercnce individua-

,'cs (1:11;I'(:c1-,::l1c des :rait,;ment.; de la fonc-
1:1e", De cette bcon, ces traitements
,j(JUrront évoluer en f()nctio~, non seulement des

,-



fluctuations de l'indice des prix, mais
la programmation sociale dans les
publics.

aussi de
serVJces

Les auteurs de l'amendemel1t
retirer celui-ci si cette précision
rapport.

Ils déclarent allssi retirer le troisième amen-
dement dépos": à l'article 6; en effet, lorsqu'il
a été déposé, les auteurs n'étaient pas encore cn
possession du texte définitif du projet de décret,

L'article 6 amendé est adopté à l'unanimitl;
des m,embres présents.

acceptent de
est actée au

Article 7

Le ministre accepte également l'amendement
déposé à cet article, (doc. 51, 1975-1976, n" 2),
Cependant, pour la bonne rédaction, il convien-
drait de lire: « Le montant du subside forfaitai-
re est lié aux fluctuations de l'indice général des
prix à la consommation ». En effet, seul le mon-
tant de 5 000 francs peut être effectivement visé
par l'amendement.

Un membre se demande si le gouvernement
s'est engagé dans la meilleure des voies en pré-
cisant dans le texte du projet de décret les taux
d'intervention de l'Etat. N'était-il pas préférabJe
de laisser au Roi la possibilité de fixer les mon-
tants des Sllbventions ?

Le ministre rappelle à ces propos que Je
gouvernement est tenu, en matière de subven-
tions, de respecter les dispositiom de la loi sur
le Pacte culturel.

L'amendement de M. J\1aes et consorts. mo-
difié, est adopté ;\ l'unanimité des 12 mel~lbres
présents.

L'article 7 ainsi amendé est adopté par le
même vote.

Articles 8 ct 9

Les articles 8 et 9 ne donnent pas lieu à dis-
cussion; ils sont adoptés il l'unanimité des
12 membres présents.

E. SEANCE DU MARDI i FEVRIER 1976

Article 10

a) Amendement de Nf. lv/aes et consorts
(doc. 51, 1975-197(), n" 2).

Le ministre ne voit pas d'inconvénient ;\ in-
sérer Je mot « soit)} au début des deuxième et
troisième alinéas de l'article. Il pense que le texte
de celui-ci est suffisamment dair, mais il n'y 1
pas d'objection à le préciser.

.

Un membre demande à un des auteurs de
l'amendement si celui-ci implique qu'un orga-
nisme visé par le chapitre II ne puisse compter
p;mni ses membres à la fois des salariés et des
:lgriclli teurs.

Il lui est répondu négativement.

Cela signifie+il que les différentes catégo-
nes professionnelles peuvent être mêlées dans
un même organisme? s'interroge encore le,
membre.

La réponse est affirmative. Un auteur de
l'amendeJ~1entprécise que le mot ({ soit ", ajouté
au début des deux alinéas en question, permet
justement le mixage des groupes.

Un membre ajoute que l'intérêt de l'amende-
ment est dans sa justification. Cet amendement
a (tl' introduit pO{lr qu'il n'y ait pas d'exclusive,
et que des mouvements non homogènes puis-
sent hénéficier des dispositions du projet. Le
mot « ou )} aurait d'ailleurs été plus correct.

Un autre memhre propose dans ce cas que
l'on supprime le b) et, du même coup, la
distinction des catl;gories.

Un commissaire se demande si le gouverne-
jj]en t n'.l pas eu justement pour volonté de fa-
\'oriser h constitution de milieux plus homo-
gents.

C'est l'avis d'un membre qui croit qu'il faut
s(,utenir, d'une part les organisations de travail-
leurs <;ahriés, de l'lUtre les organisations d'agri-
culteurs et d'indépendants. La politique gouver-
nementale s'affaiblirait dans le soutien d'orga-
nisations mixtes. Dès lors, le texte original du
projet de décret doit être maintenu.

Le ministre précise que le chapitre II du
projet concerne les organisations de promotion
socio-culturel!e des travailleurs qualifiées com-
me telles, et qui reçoivent de ce chef des avan-
tages supplémentaires.

Cependant, il demeure utile de tenter une
définition de ce lju'est un public populaire.
Cette définition sert d'ailleurs pour un autre
point du décret: .:elui-ci prévoit, en effet, éga-
lement 1:1subvemion de programmes de promo-
tIon socio-cultmeUe, qui pourraient éventuel-
lement (~tre mis en œuvre par des organisations
qui ne sont pas qualifiées en tant qu'organisa-
tions de promotion socio-culturelle des travail-
leurs.

Dans ce cadre, le §2 de l'article 10 est un
pis-alJer. Le gouvernement a pensé un moment
i1Cpas donner de ddinition dans le texte même
du projet de décreL les conseils supérieurs étant
alorsiuges CIS pm cas. Un des aspects essen-
tiels est de mettre en œu cre une démarche et
des actions cuJturcIJes spécifiques partant des
préoccupations et des projets des milieux popu-
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laires et mettant en valeur leurs demandes et
leurs besoins. Cette démarche est la mieux réa-
lisée dans les grandes organisation de promotion
socio-culturelle de travailleurs qui, d'une part,
ont une longue expérience et, d'autre p:ut, sont
nées et vivent grâce à l'action collective de leurs
membres.

Le mot « soit ", que voudraient voir intro-
duire les auteurs de l'amendement, doit donc se
traduire par «etiou ». Ce qui est fondamental,
c'est que, même dans le cas d'une organisation
mixte, 80 p.c. au moins des membres n'aient pas
eu accès à l'enseignement supérieur et n'em-
ploient pas de main-d'œuvre salariée.

Un des auteurs de l'amendement précise en-
core ce qu'il faut entendre par «éviter le
cumul" : si le subside est octroyé par le biais
des grandes organisations, la distinction entre
les organisations de salariés et les organisations
d'indépendants et d'agriculteurs doit pouvoir
être maintenue.

S'il y a par exemple dans un groupe déter-
miné 80 p.c. de salariés et 10 p.c. d'agriculteurs,
le subside sera octroyé au groupe qui s'occupe
plus spécifiquement des salariés. Ceci veut donc
dire que le cumul est possible, mais que le sub-
side n'est attribué qu'à un groupe qui s'occupe
spécifiquement de l'une ou de l'autre activité.

Un membre pense que cette façon de voir
les choses n'est pas conforme à la philosophie
du projet. Celui-ci précise en effet ce qu'est un
public populaire, mais n'exclut pas le cumul de
groupes spécifiques. Le projet refuse la subven-
tion à un groupement qui, pour plus de 20 p.c.
de ses membres, se compo:;erait de diplômés
universitaires ou de personnes qui occupent de
la main-d'œuvre salariée dans l'exercice de leur
profession. L'origine du milieu populaire impor-
te donc peu. Le cumul des groupes spécifiques
n'étant pas exclu dans la version originale de
l'article, le membre trouve l'amendement de
NI. Maes et consorts dangereux.

Pour le ministre, le mot « soit» est accep-
table s'il signifie «et/ou >, et n'introduit pas
d'exclusive. Bien entendu, dans la réalité des
faits, les organisations de. promotion socio-cul-
turelle des travailleurs visent le plus souvent un
milieu plus particulier. NIais il ne convient pas
d'introduire d'exclusive dans ce domaine: les
activités des organisations doivent pouvoir être
contrôlées facilement, l'exclusive ne ferait que
compliquer ce contrôle. L'important est dans
le lien entre la démarche exigée par le § 1er de
l'article 10, qui précise et renforce les exigences
de l'article 2, et le § 2 de l'article 10.

Le ministre précise d'ailleurs que le gouver-
nement ne souhaite reconnaître, dans un pre-
mier temps, qu'un nombre limité d'organisations
de promotion socio-culturelle des travailleurs.
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Les auteurs de l'amendement se déclarent
prêts à retirer celui-ci, si l'explication donnée
par le ministre est actée au rapport.

Plusieurs membres proposent de préciser au
rapport qu'il n'y a pas d'interdiction de cumul,
mais que les 80 p.c. dont question au § 2 de
l'article s'appliquent en fait à la situation du
public, qui ne peut pas être portem d'un diplô-
rae d'enseignement supérieur, ni être étudiant,
ni l:mp]oyer de main-d'œuvre sa1ariée.

Un commissaire soulève le problème des or-
ganisations de pensionnés. Il y a des navetteurs
qui ne peuvent avoir de vie culturelle qu'après
leur pension. Puisque le gouvernement ne
compte pas reconnaître un grand nombre d'or-
ganisations socio-culturclle des travailleurs, il
semble évident que ces organisations ne pour-
rol1t pas être agréées. Le projet de décret favo-
risera donc surtout les régions industrialisées, et
moins les régions rurales et semi-rurales.

Un autre membre déclare ne pas partager cet
avis, car ce sont les mouvements de formation
socio-culturelle des travailleurs qui sont sub-
ventionnés, pas les régions. En outre, le c) de
1'~1l"ticlcpermet de compenser un éventuel désé-
quiJibrc.

Le ministre rappelle que le gouvernement
entend encourager des formules d'activités cul-
turelles 2ssociant les pensionnés à d'autres caté-
gories d':îge.

Si d'autre part, les organisations de pension-
m's ont des programmes d'activités culturelles
qui s'adressent plus particulièrement à des
milieux popuJaircs, ces programmes peuvent
être subsidiés sans que l'organisation soit recon-
ilue comme telle.

Le ministre fait enfin remarquer que les
organisations de pensionnés sont très liées aux
mutuelles, qui les prennent en charge pour une
gr:1l1de partie de leurs dépenses. Il y a donc
d'autres priorités culturelles à assurer, d'autant
plus que les crédits dont le ministre dispose sont
nettement insuffisants.

de Godinache-b) Amendement
Lambert

Mme Godinache-Lambert dépose un amen-
dement (non imprimé) ajoutant à l'article 10 un
nouveau § 3 libellé comme suit:

« § 3. Est présumée s'adresser par priorité au
public de milieu populaire toute organisation
comptant au moins 100 000 membres coti-
sants. »

Mme

Pour Mme Godinache-Lambert, il est incon-
testable que la Ligue des Familles répond aux
critères généraux du décret.

Il pourrait néanmoins subsister une difficul-
té, dans ce sens que cette organisation s'adresse



en principe à toutes les familles, même si le tout
grand nombre de cotisants appartient aux
milieux populaires.

L'amendement tend dès lors à éviter cette
difficulté en instaurant une présomption géné-
rale dont peut bénéficier la Ligue.

Le ministre demande à la commission
d'écarter cet amendement.

D'une part, il est plus réglementaire que
décrétaI. Dans un décret, il faut prévoir plus
de souplesse.

Ensuite, le ministre estime que le fait de
s'adresser à 100 000 membres cotisants n'im-
plique pas forcément que les activités organi-
sées soient destinées à un milieu populaire; le
but de l'article la n'est pas uniquement un
problème statistique mais aussi un problème de
démarche et d'action ainsi que le prévoit Je § 1
de l'article la.

Un membre de la commission fait à ce pro-
pos un parallèle avec les clubs d'automobilistes.

Enfin, le ministre souligne que la Ligue des
Familles est associée aux différents travaux des
conseils supérieurs s'occupant d'éducation popu-
laire; elle a aussi la possibilité de voir certains
de ses programmes, s'ils s'adressent à des
milieux populaires, selon une logique particu-
lière, couverts par un subside, comme il est
prévu à l'article 16 du projet de décret. La
Ligue peut en outre être reconnue, si elle rem-
plit les conditions prescrites, en tant qu'orga-
nisation d'éducation permanente des adultes
en général (chapitre 1 du décret).

L'amendement de 1Ilme Godinache-Lambert
est rejeté par 9 voix contre et 3 abstentions.

L'article 10 est adopté à l'unanimité des
12 membres présents.

Article Il

Un membre pose une question générale:
si un pouvoir public organise des activités de
promotion socio-culturelle pour travailleurs et
qu'il répond aux conditions du décret, pourra-t-
il bénéficier de subventions?

Le ministre lui répond par la négative. Le
projet de décret ne vise que les orgznisations
volontaires, c'est-à-dire celles qui ont un statut
privé.

Le membre précise: si une commune ou
une province organise une A.S.B.L. dans laquel-
le elle est majoritaire, par exemple pour créer
un foyer culturel, pourra-t-elle bénéficier des
subsides prévus par le projet de décret?

Il lui est à nouveau répondu négativement.
D'une part, il faut prendre en compte la régle-

mentation relative aux foyers cultureJs ct aux
maisons de la cultu"e. De l'autre, la constitution
d'une ASB.L n'est pas un critère de recon-
naissance suffisant: une organisation créée à
partir d'nne commune n'aurait par exemple pas
l'extension nécessaire. De façon générale, il
semble oue les initiatives venues du haut et
non de 'Ja base, pourraient difficilement sc
conformer aux critères fixés par le projet.

Le membre estime que cette situation orga-
nise b privatisation du développement de la
culture en Belgique. Après les fusions de com-
munes, les futurs budgets communaux seront
déficitaires dans la plupart des cas. Comme les
subsides cuJturels sont facultatifs, ce sont dans
ces budgets-là que les administrations commu-
nales sabreront. Le membre souhaite un geste
du gouvernement pour rééquilibn:r l'octroi des
subsides en hveur des pouvoirs subordonnés.

Un commissaire croit pour sa part que le
décret est précisémcnt justifié parce qu'il exis-
tait un déséquilibre favorable aux pouvoirs
publics. Le projet de décret tente de remédier :1
l'insuffisance de moyens financiers des organi-
sations privées. Les maisons de la culture, les
foyers culturels touchent déjà des crédits: le
déséquilibre existe donc bien, mais dans l'autre
sens.

Le ministre précisc encore que Je projet de
décret n'est qu'un volet du problème; il y aura
éga1emcllt un décret sur les centres culturels,
régionaux et 1ocaux, qui est d'ailleurs en cours
d'élaboration. Ce projet élargit et précise la
mission des foyers culturels et des maisons de la
cu!ture, et prévoit une extension de leurs
moyens. Cette extension est déjà en cours dès
1976.

[] aioute que le cabinet de la CuIturc entre-
tient des contacts avec le ministère de l'Intérieur
afin que les dépenses culturelles puissent être
considérées comme des dépenses obligatoires,
;1 charge des communes. Mais c'est là un pro-
blème délicat.

Un membre voudrait savoir SI les clubs de
consommateurs peuvent être reconnus au titre
des dispositions du chapitre II.

Le ministre pense qu'ils pourraient éventuel-
lement être reconnus sur base des dispositions
du chapitre 1. Cependant, un organisme a été
créé récemment pour aider les différents cJuhs
de consommateurs, organisme qui dispose d'un
crédit de plus de 50 millions. Malgré J'intérêt
que suscitent ces clubs, il est donc clair que, vu
les crédits insuffisants du budget de la Culture,
iJ ne s'impose pas de les prendre actuellement
en charge puisqu'ils disposent déjà de fonds
émargeant il d'autres budgets.

L'article Il est adopté à l'unanimité des
12 membres présents.
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Article 12

Un premier amendement .1 cet article a été
déposé par M. Maes et consorts (clac. 5J, 1975-
1976, n° 2). Cet amendement tend à ajouter au
texte du décret, après les mots « les frais cie
personnel », les termes « ayant des fonctions
de direction et d'adminjstrati~n )'.

Le ministre s'oppose à cet amendement. Cer-
tes, son objectif est louable, mais b formuL,-
tion du projet de décret paraît meilleure car plus
souple. Du reste, les auteurs de l'amendemem
peuvent trouver tous leurs apaisements dans le
prescrit de l'article 13, qui pn:cisc quel type de
personnel peut être pris en compte comme mem-
bre du personnel subsidiab]c Le ministre ajoute
qu'on risque d'enfermer les' mouvements dans
une perspective négative quant au rÔle de leurs
permanents en ne subsidiant que les frais de
leur personnel d'administration et de direction,

L'amendement est alors retiré par ses
auteurs.

Un second amendement au même article vise
à donner aux mouvements de promotion socio-
cuhureJ1e des travailleurs plus d'assurance dans
l'effort consenti en permettant d'utiliser, en par-
tie et si besoin en est, la deuxième tranche du
Fonds institué par l'article 12 pour porter jus-
qu'au pourcentage de 60 p.c. prévu au chapi-
tre 1 les subsides de fonctionnement cles org;}'
nisations (cloe. 51, 1975-1970, n° 6':.

Le ministre accepte cet amendement qui
répond à l'économie du projet, d'autant plus
que celui-ci ne pourra pas entrer en vigueur au
1er janvier 1976, que des adaptations budgé-
taires seront nécessaires, et quc J'insta]]ation
des deux organe~: consultatifs compétents n'eSI'
pas encore faite.

Un commissaire s'interroge cependant sur
la signification exacte des termes

"
dans 1111

premier temps ».

Un autre membre propose dl' supprimer cc:
quatre mots.

L'amendement ainsi modifié est adopté à
J'unanimité des 12 membres présents.

L'article 12 est adopté à J'unanimité des
12 membres présents.

Article 13

Un amendement déposé ,1 cet article tend il
introduire un cinquième alinéa nouveau, qui lie
les écheJJes de traitements aux fluctuations de
l'indice général des prix à la consommation
(doc. 51, 1975-1976, ne 2).

Le ministre répète la réponse qu'il a don.
née à un amendement semblable modifiant

14

J'article 6 du projet: l'intention du ministre est
de lier les traitements du personnel des mouve-
"]lents (J'éducation permanente aux barèmes en
vigueur à la fonction publique, ce qui veut dire
que ces traitements ne varieraient pas seulement
I~n fonction des fluctuations de l'index, mais
aussi des différentes mesures de programmation
sociale dans les services publics,

Les auteurs retirent leur amendement.

L'article 13 est adopté à l'unanimité des
i2 mC1l1bres présents.

Article 14

l [n amendement a été déposé à cet article,
q',Ji concerne également Je traitement des respon-
sahles des mouvements de promotion socio-
culturelle des travaiJ]eurs (doe. 51, 1975-1976,
1)" 2i.

Le ministre fajt remarquer que J'article 13
.tipule quc 75 p.c. du subside couvre les frais
patl"Oll:lUX relatifs au personnel, ce qui inclut
donc :lUssi le montant brut du salaire et le
oé,"1.1Je de vacances.

Les auteurs retirent leur

L'article 14 est adopté
12 ]il cm bres présents.

amendement.

il l'unanimité des

ArticÏe !5

Cei :lïticlc nC donne p,l.S lieu à discussioiJ;
:1 ,'col :tdopré :\ 1'un,1nimité des! 2 membres
~)réscnts

Article 16

L',l!11endcme!1t de lVI.;VIaesct consort~; dépo.
< ;\ ,ct anicJc (doe. SJ, 1975-1976, n° '4),
tend à ajouter, au texte du deuxième alinéa du
t~'()isièmeparagraphe de l'article, le mot « per-
1ll1l1ents

""
F.n effet, Jes permanents des organi-

sations de promotion socio--cuiturelle des tra-
\.li11eurs doivent pouvoir être affectés, au même
titre que les enseignants uu experts,. ;, h
ré:1lisation des programmes de promotion socio-
culturel1e des travaiJJeurs.

Le ministre accepte cet amendement. Il lui
semble que cette idée était déjà incluse dans le
mot « :l'1jmatcufS ., : cependant, il n'est pas inu-
tile de rendre plus précis le texte de l'article.

L'amendemem de !vi. !v1aes et consorts est
.;dopté il l'unanimité des 12 membres présents.

1 '~J1tjcle 16 amende est adopté à J'unanimité
Je,; 12 membres présents.

A rtides 17 ;'\ lO

Les articJesl7, 18, 19 et 20 ne donnent pas
!iCU~;discussion; ils sont adoptés à l'unanimité
le,; :.~ membres présents.



Article 21

Le ministre explique pourquC'i le gouvCfm>
ment a jugé utile de déposer un amendement 21
cet article (doc. 51, 1975-1976, n" 5). Suite au),
débats approfondis qui ont eu li::.:uen (omn~is.
sion à propos de l'article 2 du proiet de d:":ret,
il est apparu que l'ensemble de la commission
souhaitait que l'on applique strict.':nJcnt le~
conditions de reconnaissance prescrites par Je
projet de décret.

Cependant, une application nrÎctc Let
,utic1e plongerait dans de graves difficulté,; un
certain nombre d'organisations folkloriques, de
loisirs, etc. qui ont leur valeur. L",lmendcment
tend donc à maintenir en vigueur les disnosi,
tions des arrêtés royaux de '1921 et de 1925
pour ces types c1'ass~ciatjol1s.

L'amendement du gouvernement t':.t ,dopté
à l'unanimité des 12 membres présents, -

L'zu'ride 21 amendé est adopté à J'unanimité
des 12 membres présents.

Article 22

demande a\l l11inistre SI 1l'
amendement ,\ cet article
avec effet rétroactif au

Un commiss;Jire
décret pourra, sans
entrer en vigueur
1er janvier 1976.

Un autre membre estime que c'est liI :me
nécessité, puisqu'un certain ncHl1brc disp,)-
sitions au projet prévoient la subsidiation de
dépenses par exercice annuel.

Le ministre pense qu'il conviendrait de mo(11-
fier l'article 22 en précisant que:

"
le présent

décret entre en vigueur le iour de sa DubJication
"
1 " '

, 1
'''

11: 1. ,,
""'

1' 111(
'

' ll ", '
11'- C' t

"
s. ,';,)7:.1{C!:'r-- ~_}d_' I~

- 'v~ - -'-"
(..1 \..,

()VJ\,X :,'inr,:ri;:urs" il existait un'ceruÎn nombre
.

' "1 '
: 1 1

' 1'
,. .

t.L~ ;,,'k;J!S lJDU'. rLt:~~l:T les prOI) t'l'nes Un:1nClcrs.

Ccs dél:ji~: ont et'e corrigé.s dans le pi'ojet de
nUTan:mCI1l Dar 1:1 ",ise en n1acc d'un

\ c:'scm~nts anticijxltifs.' En outre,
pour j'éduGitiO!1 perm;ln(~nte

(Lms Je de! 976 couvrent à ]a fois les
~<:tj,.;::.:,sdes onranisations DOlE 1975 et Je sa1ai-
ré: des perman~~lts pour J '976" d'où un certain
];o:nl,1'i. problèmes de type budgétaire qu'on
n,; P','lé' ..é's:H1dre qu'en laissant la plus grande

qu,w!' :.11:1date d'e'ltn~e en ,..i!7ucur du
décr~t.

Cet :1menclemcm ,,:sr adopté :\ J'unanimité des
!.2 l\lert1bres Drésents.

J'zrrtiele 22 amendé est adoNé ::1l'unanimité
desl:? inembres présents. '

Vote sur l'ensemble

L'ensernbL. du projet de dénet, rc1 qu'amen-
dé, est adopté h l'unanimité des 12 membres

!'
1'(:SC111',,'1).

La commIssion a
r;/)U( L1 rédaction du
;lU rapporteur.

déclaré faire confiance,
rapport, au président et

J.c ((I.:'t'{}orleUr, Le Président,

l FJE VEZ. G. CLERFAYT.

(') TC i.cxtc ;1doPll' p~1r 1.\ commission est repris d811S
le pr~~enl doctl1ncnr~ p;lges 16 à 21.
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TEXTE ADOPTE PAR LA CO~,JT'v11SSJUN

ARTICLE 1['['

A charge du crédit global mis pa r la loi ~\
la disposition du Conseil culturel de la commu-
nauté de langue française, le ministre de la
Culture française octroie:

a) Aux conditions pres'Critcs par le chapi-
tre 1 du présent décret, ou en vertu de celui-ci,
des subsides aux organisations reconnues d'édu-
cation permanente des adultes;

b) Aux conditions prescrites par le chapi-
tre II du présent décret, ou en vertu de celui-ci,
des subventions aux organisations d'éducation
permanente reconnues et qualifiées par le
ministre comme organisations de promotion
socio-culturelle des travailleurs. Ces subventions
sont inscrites dans le budget au titre de
« Fonds de promotion socio-~u!turelle des tra-
vailleurs ». Ces subventions s'ajoutent à celles
qui leur sont accordées par application du cha-
pitre 1.

CHAPITRE]

De la reconnaissance et des subventions
aux organisations d'éducation permanente

des adultes

ART. 2.

Est considérée comme organisation volon-
taire d'éducation permanente des adultes au
sens du présent décret, celle qui, créée, animée
et gérée par des personnes privées, a pour objec-
tif d'assurer et de développer principalement
chez les adultes:

a) Une prise de conscience et une connais-
sance critique des réalités de h société;

b) Des capacités d'analyse, de choix, d'ac-
tion et d'évaluation;

.

c) Des attitudes de responsabilité et de par-
ticipation active à la vie sociale, économique,
culturelle et politique.

Pour réaliser cette éducation, chaque orga-
nisation utilise les méthodes et les techniques
les mieux adaptées aux objectifs visés et aux
besoins définis par les publics concernés.

ART. 3

§ 1er. Pour obtenir la reconnaissance comme
organisation d'éducation permanente des adul-
tes et la conserver, l'organisation doit:

- Réaliser des activités correspondanr ;)
l'objectif défini à l'article 2 sur base d'initiati-
ves locales, régionales' ou communes à l'ensem-
ble de la communauté culturelle française;

16

--- Se donner un statut ci'A.S.B.L. ou, en
l'as d'association de fait, se donner une déno-
mination explicite ct un règlemenr d'ordre inté-
rieur exciuant tout but de lucrc;

- Avoir son siège dans la région de langue
française ou dans la région bilingue de Bruxel-
les-Capital e;

--- Etre dirigée par un comité de direction
ou tout autre organe défini statutairement et
composé d'au moins trois personnes:

--- Tenir une comptabilité régulière permet-
tam le contrôle Financier.

-- ;\cccptcr LI veriÙcation de 1a conformité
des activité,; ct,.de leur ,comp~abilité aux condi-
t!Ons l'me, ;: [UClTOIdes sutwcnuons;

Compter au moins un an d'existence et
lL;ctivitl au moment de la demande de rCCOll-
naissance.

,~ .~. Le ministre de la Culture française
d'~krmiae, après l,vis de l'organe consultatif
compétent, les conditions et procédure per-
mett:wt la vérificarion de LI réalisation des cri-
tl'res définls au ~; 1")' et les conditions de
l'l!:,-;]!t de ia reconnaissance.

ART. 4

l"', Le lIJ1I1tso,'CqUI a ]a Culture française
.Jans ses attributions' classe les organisations
l'(~connues p.n trois categories:

l,(cs organ !;;;,uiu,-,, génc:rales;

l .es organisations régiollaJcs;

i .e~,organisations locales.

2. Est cunsideree comme orgamSatlOIl
g"llcl'a!c qui'

Etend sen champ d'action d Li région de
languctranl;:Ùe et , Ja région bilingue de

Bru.,clles-Capitaîc, dam 1:1 mesure prévue à
('article 59bis, § 4, aLinéa 1PI', de la Constitu-
tion;

Exerce son contrÔle ou sa tutelJe sur plu-
sieurs sections régionales et locales dans cha-
cune de ces zunes territoriales;

DLspose d'un secretariat central et d'au
1110i115un rc:;ponsablc assurant le contact per-
!l1li!cnt du puhlic ct des membrcs avec l'organi-
-';:1nO!1.

. F:;r con.-;idéru cml1mt' m-ganisatio1J
npon;)!c cciJc qui:

['t('!le! ::on champ d'acu()n :l line pro-
\':I1,'C Oli "uhJivisioll de province au moins
i'd):-,;!!;! \,--inic de la rcgiol1 de ianglie française
ou l\ la [,iJ:ngl1c de Eruxclles-Capitale,
lLm 1;: II\CSlJn: prévue a Particle 59bis, § 4,
,lIillca !["', de la Constitution;



- Exerce son contrÔle ou sa turcl1c sm
plusieurs sections locales dans la zone territo ~

riale qu'elle a choisic;

- Est, soit une organisation indépendante,
soit la structure régionale d'une organisation
g{:nérale.

§ 4. Est considérée commc orgamsatl011
locale celle qui:

- Etend son champ d'action .] un quartier,
UIJhameau ou à une commune;

- Réalise ses activités, soit de façon indé-
pendante, soit comme structure locale d'une
organisation régionale ou d'une organisation
générale.

§ 5. Toute décision d'octroi ou lL retrait
de reconnaissance, ainsi que le classement l'Il
catégorie générale, régionale ou locale, est
soumise au préalabJe à J'avis de l'organe con-
sultatif compétent.

ART. 5

§ 1er. La décision accordant b reconnais ~

sance à une organisation d'éducation penna ~

nente des adultes précise, l'organe consultatif
compétent entendu, la qualification qui lui cs,
donnée selon qu'il s'agit:

- D'un mouvement;
D'un groupement speci:disc;

- D'un service;
- D'un organisme de coordin~!t:ol~.

§ 2. Est qualifiée comme ,<l110uvcment
"l'organisation qui poursuit l'ensembJe de

l'objectif défini à l'article 2 et repose sur l'enga-
gement volontaire des membres dans une p:lrti-
cipation à tous les niveaux d'élaboration, de
réalisation et d'évaluation des progLll11l1les.

§ 3. Est qualifiée comme (, groupement
spécialisé» l'organisation qui d{:Ye!oppe SOli
action dans un domaine spéciaJis(; contribuant
à l'objectif défini à l'article 2, et repose sm ]8
participation volontaire des membres à tous les
niveaux d'élaboration, de réalisation et d'éva-
luation des programmes correspondants.

§ 4. Est qualifiée comme" serVlce), J'orga-

nisation qui:

- Met à la disposition d'adu!tes ;1 titre
individuel et/ou d'associations d'adultes, de~)
personnes, des instaHations matérielles, des
équipements éducatifs, des rechniques de for-
mation;

- Organise directement Oll sm demande
des programmes d'activités et/ou de formation
avec le concours de responsables qualifiés tech-
niquement et pédagogiquement;

-~-~ Realise la publicité des informations des-
tinée:; aux usagers, ainsi que des règles qui
conditionnent l'accès du public aux activités
et aux équipements.

§ .5, Est qualifiee comme « organisme de
coordinati,'n j, celle qui est composée d'orga-
nis3tions qualifiées eJ1cs-mèmes à l'un des titres
ddini~ :HI pn;sent article et assure l'information
du pl1hlic sur certains problèmes d'intérêt géné-
I~a) ct slIr le:, programmes des organisations

memb"es~

ART. 6

1"', Les oii;anisatiolls d'éducation perma-
nelU~ des adu1tc~ reconnues et classées d~ans les
GEegi >ries générales ct régionales bénéficient
de suhventions annuelles ordinaires. Celles-ci
peuvC'1t comprendre:

~--- Un subside forfaitaire annuel de fonc-
(lOllncment;

Une intervention d~ms les depenses de
personnel ;

~~- Une
d'activités,

iI1tcrvcntioJl dans les dépenses

:~ 2. i;1 parrie de la subvention annueJle
orJinalrc ,:o11SrltLJant le subside forfaitaire
:1I11111elde fonctionnement cc:,tde :

150 ()O() francs pour 1es organisations gêné-
raJes;

2') D()n ft'allcs pOlir 1cs organisations régio-
Il:11e<. inck'pendantcs.

l cs montants ci-dessus sont liés aux fluc-
tLL1!j,,'i1S d,' l'indice g(':néral l1cs prix à la con-

~"mnlatl()n

). 1:1 partie de la subvcntion annueJJe
ordinaire constituant l'intervention dans les
'-',0peilScs de personnel couvre au moins 75 p.c.
des dépenses de rémunération payées par
!'()!T;~1nisatiol1 d'éducation permanente bénéfi-
cI,lire, an pusol1nc] employé ~\ son service à
plein temps. h concurrence de:

a: Pour Jes organisations généra!es .

2 permanents exerçant Jes responsabilités
d,' direction ou de réalisation d'activités socio-
u\!tnrclles d'anim~;tion ou de formation;

1 memhre du personnel administratif.

h! Pour 1cs organisations régionales indé-
pendantes:

1 permanent exerçant des responsabilités de
dircuion ou de rcalisation d'activités socio-
culture!les d'animarion ou de formation.

Sont CU!1silkrées comme dépenses de per-
sonn;..:! ~l.ibsidiablès :

.~.. Le montant brut du salaire et le pécule
de vacances des membres du personnel à temps
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plein qui ont des fonctions de direction ou des
fonctions éducatives, ainsi q Uê la cotisation
il verser par l'employeur en application de la
loi sur la sécurité sociale des travailleurs. Pour
fixer le montant du subside, le R01 détermine,
l'organe consultatif compétent entendu, les
barèmes et les conditions annexes, en considé-
rant que le salaire minimum de départ sera
fixé entre le traitement minimum de l'échelle
badmique d'un professeur agrégé de cours
généraux de l'enseignement secondaire infé'-
rieur et le traitement maximum de l'échelle
barémique d'un professeur de cours généraux
de l'enseignement se.:ondaire supérieur Je
l'Etat.

Sont assimilés aux membres du personnel
cités ci-dessus, ceux qui exerl.:cnt lem activjt(~
il temps partiel pourvu que Jes fonctions ainsi
exercées le soient entre deux ou plusieurs per-
sonnes dont les prestations cumulées COITCS-
pondent ,\ un temps picino

- Le montant brut du sJlaire et le pccu]e
de vacances des membres du personnel admi-
nistratif il temps plein ainsi que les cotisations
que l'employeur doit verser en application de
la loi sur ]a sécurité sociaJe des travailleurs.

Pour fixer le montant du subside, le Roi
détermine, l'organe consultatif compétent
entendu, les barèmes et les conditions annexes,
en considérant que le salaire minimum de
départ sera fixé entre le traitement minimum
de l'échelle barémique de commis et le traite-
ment maximum de l'échelIe barémique de
secrétaire d'administration dans une administra-
tion de l'Etat.

§ 4. La partie de la subvention annueIle
ordinaire constituant J'intervention dans Jes
dépenses d'activité s'élève à :

30 p.c. au minimum et 60 p.c. au maximum
des dépenses admissibles consenties, par les
organisations générales et organisations regio-
nales qui en constitUent les sections, au COUfS
de l'exercice antérieur;

15 p.c. au ntinimum et 30 p.c. au maximum
des dépenses admissibles consenties, par les
organisations régionales indépendantes, au cours
de l'exercice antérieur.

Le Roi détermine, après avis de l'organe
consultatif compétent, les dépenses des organi
sations reconnues et les plafonds :l concurrence
desque1s elIes sont réputées admissibles. Des
montants forfaitaires peuvent être fixés pour
certaines catégories de dépenses.

ART. 7

§ 1"r. Les organisations d'éducation per-
manente des adultes reconnues et classées dans
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1:1 categorie iocak bénéficient de suhventions
~!\!1~ucll~':~1ordii'~.1if'cs COlT1prenJli1- :

IL .'.u rl; re ;lI;llUC! de fOlK"
tion 11,:nK'l1[ de:; (JO\) francs;

i Ine suhvcnlion variable corresponcbnt

;-~:! \'(-~-jU)Tit'~ de an! \. Ites.
, ,
Le mOJF;11lt nu

;,u '; f] ucnntiol1 S

L~ consnmm;1tioJ1.

,ubsièe forfaitaire c';t lié
i'il,dicc .l;l'llé'rai des pnx a

L Le Roi dCTcrl1lli1<:', ;lvis de l'nrga.
Ile consultatif compétent, le:.. mudalités de cal..
cul de ]a subvention variabJc.,

i~.RT. 8

lx ministn' de 1.1 Culture française peLlt,
~,près ,wis eL i'orgai1t.' consu1tatif compétent,
accorder u ne su bvcntion orovisoi re ;mx organi-
s~lti()n:. d'édut:::lIJOn pnill:{nente qui, ayanr i~1tro-
dujt l-inc dCIJtOtnde de _n.:,-~onn~ljsS;]n(:c,répondent
:\ j'cnsembic des criti"res exigl~'s rouI' ceJ1e-ci à
\~fXccpti()n ~'~~_n!;=iennçlésl~ffi,):111te.

C:ctk nd",l'mion ne peut dépasser 30 p.e.
de Lè subvention orcJi!uire 8 bql1cI1e l'organi-
,Cj;1tion r!Onrr{1.1t f)l<'\('ndrc en C~1S de reconnais-

:;:1nCC'. E!II.? n'l'.' 1 °i~~lSreuomelablc. Elle doit {'tre
par pri()1'itl~O ;1 h rém:ml'ratio!1 du pel'''

'onne1 d'anin1:ltioll ('11 exercice durant 13 période
pnsc en Cr)-~1

\H'I' 9

§ l l". l!ne,'.1hvU1tioll extraordinaire d'équi--

pcment ou d'aménagement peut Ôtre accordée

l'om couvrir des d;~penscs de services ou d'ac-
Quisition de biens mobiliers nécessaires à L1
poursuite des ,ècrlvitl's déCDubnt de l'oh jet de
!'organis3tic':] 11'éduCltiol1 permanente recon-
nue.

~. 20 Le Re: fixe le pOllrcCI1tage ct Jes pia
fonds a COI1CU!iCnCCdc"quels ks dépenses CO[1.
senties S011l (Ollverles par ]a subventioll.

:; Le Roi fixe !cs montanrs de subven..
,i()n~; fodc;it<lir,::i d'équipement ou d'aménage-

menr octr()yÙ~s une fois :\ titre cL1ide 3U premier
::nbJisSe!lleOnt lors de Ll j<econn3is.sc:nce des orga-
nisations d'éch1cation perruanenre, sdon Jes caté-
!'uries cbns ]e,;C]lIc! dIes s'ins'TivenL Cette
'ubvumol1 PU1t 'cdu'.ri" des ckpenscs effectw':°cs
~1,Jtérieurement \HI de, ckpenses 2, 1:1suite

la rCCOllnalssaricc,

§ 4. L'amorti':scmem des cCjuipements ac-

l1uis Oll des amén:l2;ements rblisl-s au 't1oyen
d'une subvention e'xtTaordinaire ne peut être
pris en considératioi1 dans les dépenses <1dmis.
sib]es donnant lien 8. la subvention annuelle
ordinaire prévue ;1 ]',uticle 6, § 4.



CHAPITRE Il

De l'octroi de subventions aux organisations
de promotion socio-culturelle des travailleurs

ART. 10

§ 1er. Pour pouvoir être cJassée dans la
catégorie des organisations de promotion socio-
culturelle des travaiJleurs, l'organisation doit,
outre les conditions prescrites pour la recon-
naissance au titre d'organisation d'éducation
permanente, s'adresser et s'adapter par priorité'
au public du milieu populaire en réalisant son
action au départ de l'analyse avec ses membres
de leurs conditions de vie et des facteurs déter-
minant plus particulièrement leur situzitiotl.

§ 2. Par public du milieu populaire au sen:,
du présent décret, on entend un groupe de par-
ticipants composé par 80 p.c. au moins:

a) De travailleurs salariés, de travailleurs
appointés OH d'agents de services publics, qui
ne sont ni porteurs d'un diplôme ou d'un certi-
ficat de l'enseignement supérieur universitaire
ou non universitaire, ni étudiants dans un des
enseignements de plein exercice visés ci-;1Vant;

b) D'agriculteurs, d'artisans, ou de commer-
çants, n'occupant pas de main-d'œuvre salariée
dans l'exercice de leur profession;

c) De conjoints, ascendants, descendants el
personnes à charge des personnes qnalifiées
sous a) et b).

ART. Il

La décision de qualification d'une org:l11i-
sation d'éducation permanente reconnue comme
organisation de promotion soeio-culturelle des
travailleurs est soumise au préalable à l'avIs
de l'organe consultatif compétent. Il en est de
même pour le retrait de cette qualification.

ART. 12

Le montant inscrit, à charge du crédit global
mis par la loi à la disposition du Conseil
culturel de la communauté de langue française,
sous le titre de «Fonds de promotion socio-
cultureJle des travailleurs" est répa ni cn deux
tranches:

La première tranche qui comprend les S01l1-
mes inscrites à concurrence de 50 mil1ions de
francs est répartie en subventions aux organi-
sations générales et régionales de promotion
socio-culturelle des travailleurs pour couvrir les
frais de personnel non pris en considération
dans le calcul de la subvention ordinaire qui leur
est accordée au titre d'organisation d'éducation
permanente.

La deuxième tranche, qui comprend les
sommes inscrites au-deià du montant réservé
;1 b première, est répartie en subventions pour
la rC:llisation de programmes ayant fait l'objet
de l'avis favorable de J'organe consultatif
compétent. Pour amant que de besoin, cette
deuxième tranche peut être utilisée en vue de
porter jusqu'au pourcentage de 60 p.c., l'inter-
vention dans les dépenses admissibles prévues
a l'article 6, () 4,

Le Roi, après avis de l'organe consultatif
COIllPetent, pem ;Jugmenter le montant affecté
:1 la première tranche.

ART. l3

Sont considérées comme dépenses de person-
nel subsidiab1es à charge de la première tran-
che prévue?; l'article 12 :

l. Le montant brut du salaire et le pécule
de vacances des membres du personnel à temps
plein qui ont des fonctions de direction ou des
fonctions éducatives, ainsi que la cotisation à
verser par l'employeur en application de ]a loi
sur la sécurité sociaJe des travailleurs. Pour
fixer le montant du subside, le Roi détermine,
J'organe consultatif compétent entendu, les
barèmes et les conditions annexes, étant entendu
que le salaire de base sefa pris entre le traite--
ment n1ÏnÎmli!11 de l'échelJe barémique d'un
professeur agrége de cours généraux de l'ensei-
gnement secondaire inférieur et le traitement
maximum de l'échelle barémique d'un profes-
seur de cours généraux de l'enseignement secon-
daire supérieur de l'Etat.

Sont assimilés aux membres du personnel,
ceux qui exercent leur activité à temps partie]
pourvu (lue Jes fonctions ainsi exercées le soient
entre deux on plusieurs personnes dont les
prestations cumulées correspondent à un temps
plein.

2. Le rnomant brut du salaire et le pécule
de vacances des membres du personnel admi-
nistratif à temps plein ainsi que les cotisations
que l'employeur doit verser en application de
]a loi sur la sécurité sociale des travailleurs.
Pour fixer le montant du subside, le Roi déter-
mine, l'organe consultatif compétent entendu,
les bart'mes et les conditions ~111nexes, étant
entendu que le salaire de base sera pris entre
le traitement minimu!11 Je J'échelle barémique
de commis et le traitement maximum de l'échel-
le barémi'lue de secrétaire d'administration
dans une administration de l'Etat.

ART. 14

~ i el'. Le Roi détermine, l'organe consul-
tatif compétent entendu, Je nombre de mem-
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bres de personnel et le pourcentage des dépenses
visées à l'article 13 qui font l'objet de la sub-
vention. Ce pourcentage est d'au moins 75 p.e.

§ 2. Le nombre de membres du personnel
administratif subsidié au sein d'une organisa-
tion ne peut excéder la moitié du nombre de
membres du personnel chargé de fonctions de
direction ou d'animation pédagogique subsidié
au sein de ladite organisation.

ART. 15

§ 1e'". Sont subventionnées à charge de la
deuxième tranche des cl'l:dits prévus à l'arti-
cle 12 du présent décret, des actions de forma-
tion réalisées pour et avec des participants du
miJieu populaire tel que défini à l'article 10, § 2,
ainsi que des études faites à la demande d'orga-
nisations de promotion socio-culturelJe des tra-
vailleurs pour la préparation on l'én!llatioll
de leurs actions de formation.

§ 2. Le Roi détermine, l'organe consultatif
compétent entendu, les conditions auxquelles
doivent répondre les progra Jlll11espour pouvoir
être pris en considération.

ART. 16

§ 1er. Les programmes de formation ou
d'études répondant aux conditions de prise en
considération définies par on en vertu de j'arti-
cle 15 bénéficient d'une subvention couvrant
tout ou partie des dépenses admissibles rda-
tives à leur réalisation.

§ 2. La subvention est accordée par Je
ministre de la Culture française sur proposition
de l'organe consultatif compétent.

§ 3. Sont réputées admissibles. pour autant
qu'elles aicnt été prévues au budget ~U1nexe
au programme lors de sa présentation, les dé-
penses occasionnées par la préparation, la réali-
sation et l'évaluation d'activités de formation
pour:

- La rémunération et 1a couverture des
frais de déplacement des :1l1im:Heurs, ensei-
gnants, experts et permanents assurant la direc-
tion et la conduite pédagogique de J'action ou
les études liées à cette action, à l'exclusion de
la partie de la rémunération du personnel des
organisations donnant lien :1subvention au titre
de permanent;

- La préparation, l'achat ou la 10cation
du matériel didactique utilisé~ el] ce compns
les études préparatoires;

-- Les frais de déplacemcnt des partici-
pants pour se rendre au lieu de l'activité ou
supportés par ceux-ci dans le cadre de l'activité
elle-même, à concurrence des tarifs de transports
publics;
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- Les frais de séjour des participants et
des animateurs, enseignants, experts ou perma-
nents dépassant le montant de 100 francs par
période de 24 heures au cours de sessions rési-
dentielles;

- Les frais de garde des enfants supportés
effectivement par les participants ayant la charge
d'enfants de moins de 14 ans.

§ 4. Le Roi fixe, l'organe consultatif compé-
tent entendu, les pourcentages et plafonds à
concurrence desquels ces dépenses sont couver-
tes par la subvention.

CHAPITRE III

Dispositions communes

ART. 17

§ 1er" Les subventions annuelles ordinaires
prévues aux articJes 6 et 7 peuvent être versées
;1JJticipativement ou par tranches pour autant
que la justification de l'emploi des subventions
'-eçues antérieurement, en application du présent
décret, ait été fournie au moins à concurrence
des tranches à verser anticipativement.

~~ 2. Les subventions prévues aux articles 6,
~" 12, 13 et 14 peuvent être versées anticipa-

tivement ou par tranches à un des organismes
de coordination exerçant par mandat exprès des
employeurs l'ensemble de leurs obligations rela-
ti'/cs à 13 rémunération du personnel donnant
Heu ;\ la subvention. Dans ce cas', le montant
ainsi versé est déduit du montant de la subven-
lion octroyée :\ l'organisation bénéficiaire des
prest~ltioJ]s du personnel pris en considération.

3. Les subventions accordées par applica-
tion de l'article 15 peuvent faire l'objet de
versements anticipatifs ou par tranches à
concurrence de 75 p.c. de leur montant. Si le
programme donnant lieu à subvention s'étend
sur plus de six mois, la subvention ne peut
faire l'objet de versements anticipatifs que par
tranches provisionne1Jes successives de 25 p.c.
du montant total accordé qui ne peuvent être
Jiquidées que sm justification de J'utilisation
de 18.tranche précédente.

ART. 18

J,cs dépenses pris cs en considération pour
le calcul des subventions accordées aux orga-
'1isation de promotion socio-culturelJe des tra-
vailleurs au titre du chapitre II du présent
décret ne peuvent en aucun cas être présentées
par ces organisations à l'appui de leur demande
Je subvention annuelle ordinaire ou d'une sub-
vention extraordinaire au titre du chapitre l
Je celui-ci ou pour la justification de telles
subventions.



La fraude engendre, outre J'obligation dl'
restitution éventuelle de subvention non méritée,
la perte du droit à une quelconque subvention
pendant deux années.

ART. 19

§ 1er. Outre les dispositions prévllcs au pré-
sent décret, le ministre de la Culture française
détermine, aprës avis de l'organe consultatif
compétent, les formes et délais dans lesquels
les éléments nécessaires au calcul des subven-
tions sont fournis à l'administration par les
organisations demanderesses.

§ 2. Sauf dispositions particulières, la justifi
cation de l'utilisation des subventions est assurée
de manière générale par la conservation dur;ll1t
cinq ans, par le bénéficiaire de celles-ci, de tow;
les documents justificatifs et par leur présenta-
tion à toute inspection sur place.

CHAPITRE TV

Dispositions transitoires

ART. 20

§ 1er. Les organisations d'éducation penna-
nente reconnues antérieurement à la date d'en-
trée en vigueur du présent décret, sont recon-
nues de plein droit à cette date et classées par le
ministre de la Culture française dans l'une des
catégories prévues par le présent décret.

§ 2. Les organisations précitées disposent
d'un délai d'une année civile à compter du
1el' janvier qui suit la date de leur classement
et de l'entrée en vigueur des critères particuliers
les concernant pour se conformer aux conditions

d' agrt"a tion correspondant ;1 leur classement ou
a llne autre catégorie à laquelle elles auront
f.km,mdé il être rattachées.

S;2,. Passé le délai prévu au § 2 ci-dessus, le
ministre de la Culture française constate l'agréa-
(ion dans la catégorie adoptée par l'organisation
ou la perte de 1'agréatiol1.

AR!. 21

§ 1Gr. Les arrêtés royaux du
"

septem-
brelnl et du 4 avril 1925 déterminant les
conditions générales d'octroi de subventions aux
(Cl1vrescomplémentaires, de l'école ainsi que l'ar-
rêté royal du 16 juillet 1971 fixant les conditions
d'a,u,réation et d'octroi de sl1hventions aux orga-
nis~ltiol1s nationales et régionales d'éducatIon
permanente demeurent d'application pour les
organisations qui, reconnues avant l'entrée en
vigueur du ptésent décret, ne répondent pas
aux conditions fixées par J'article 2 du présent
décret.

§ 2. Le Conseil supérieur de l'éducation
populaire créé par la loi du 3 avril 1929 est
maintenu en activité pour remplir les missions
confiées par le présent décret aux organes
consultatifs visés aux articles 3, § 2; 4, § 5; 5,
~ 1"1';6, § 3b); 6, § 4; 7, § 2; 8; 11; 12; 13; 14,
§ 1er; IS, § 2; 16, § 2; 16, § 4 et 19, § 1er, du
présent décret.

Sa mission prendra fin à la date d'entrée en
fonction des membres de ces organes consul-
tatifs.

ART. 22

Le présent décret entre en vigueur le jour
de sa publication au Moniteur belge.
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ANNEXE

DOCUMENT DE COMMISSION

PROPOSITION DE DECRET

INSTITUANT UN FONDS D'EDUCATION OUVRIERE

DE M. KEVERS ET CONSORTS (1)

PROJET DE RAPPORT

PRESENTE AU NOM DE LA COMMISSION DE LA JEUNESSE

ET DE L'EDUCATION PERMANENTE

PAR M. A. LERNOUX

MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission a consacré deux sé:mces,
Jes 30 octobre et 12 novembre 1974, à l'examen
de la proposition de décret instituant un
Fonds d'éducation ouvrière de M. Kevers et
consorts (2).

A. SEANCE DU 30 OCTOBRE 1974

1. Exposé de l'auteur de la proposition

L'auteur rappelle la nécessité d'un fonds per-
manent animant toutes les actions qui permet-
tent aux organisations s'occupant d'activités
éducatives ouvrières de remplir leurs tâches.

Le Pacte scolaire a permis un développement
sans précédent de l'enseignement, mais une
catégorie entière de la population reste exclue
du bénéfice des lois en question, plus particulit:-
rement les jeunes travailleurs.

(1) Voir Doc. 11 (S.E. 1974) N° 1.
(2) Ont participé aux trav'lUX- de la commission:
MM. Clerfayt (président), Mme Brenez, MM. Bur-

geon, Fievez, GiJ1et J., Helguers, Herbage, Kevers,
Maes, Onkelinx, Plasman, :Vlme Rvckmans-Corin,
MM. Schllgens, Sondag, Stassart er LC;'11011" (r'lppor.
tem).

Ont assisté aux traV'l\lX i\1. le ll1inistre de 1:1
Culture française et )\.1. le ministre de ï'Education
nationale.
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L'auteur souligne que les jeunes ne prennent
"ouvent conscience de leurs besoins de forma-
tion générale qu'après leur entrée dans la vie
urofessionnelle. Les crédits d'heures encou-
;'agent des formes d'enseignement traditionnel-
les, qu i ne sont pas toujours adaptées aux per-
.onnes voulant parfaire leur formation générale.

2. Exposé du ministre de la Culture française

Le ministre de la Culture française se' réjouit
de ia proposition de décret présentée à l'examen
de la commission. IJ rappelle qu'iJ s'agit là d'un
projet assez ancien, basé sur une idée émise par
le; organisations socio-culturelles du monde
() LI\rier depuis plusieurs années. Cette idée a été
Ilotamment reprise dans la récente déclaration
gOllvernemclltale.

.
['oL1tcfois, le I1l1lJlSrre préférerait utiliser

:';ldjccl;( '.populaire ", déjà utilisé dans cette
décbration gouvernementale: il ne faut pas en
effet exclure toute une série de catégories socia-
ics du bénéfice du Fonds, par exemple les
;nilieux ruraux, les empJoyés, les petits fonc-
:ÎonnaÎres.Le ministre rappelle encore qu'il
.xiste déjà un certain nombre de mécanismes
tid.mt les organisations qui s'occupent d'activj.
,-'s :,('cio-éducatives au bénéfice du monde

()lJ\ricr : un arrêté royal de 1971 permet d'inter-
\ ('nir dans les dépenses de fonctionnement de
ces !110ilve1l1ents, les animateurs voient une par-
tie de leur traitement remboursée depuis 1973.



Ces Jeux modes de subvention se sont accrll'.
et s'accroîtront encore dans le budget pour
i 975; en effet, le secteur éducation permaneme

de ce budget est l'expression de L prlori1( Gui
kur est accordée.

- .,

A cette première attitUde, qui consiste ~l ap-
puyer les organisations et les activités déj,~ exi,,-
tantes, doit se superposer un deuxièmc volet,
permettant d'accroÎlre encore les movens mi~ :,
leur disposition, ell essayant de Je {ait:~' sous Uiit'
forme originale. De là l'idée d'un Fonds d'é'c1u-
cation «populaire », gui d()1t concentrer se,
efforts sur les couches de la population déLno-
risées en matière de développement socio-cul-
turel.

L'absence d'un projet de décret s'expLique
par la succession rapide des rnit1Jstres de h
Culture au cours de la législature, ainsi que par
l'obligation de consultation de divers organis-
mes, tels le Conseil supérieur de;'éducation po
pulaire, le ministère des Finances, les mouve-
ments socio-éducatifs existant, et non ref'reSel'
tés au Conseil supérieur de l'éducation" f'0pu
laire, à quoi il faut ajouter les consultations
nécessaires avec les partenaires néerIando-
phones.

3. Exposé du ministre de l'Education nationale

Le ministre de l'Education nationale souligné'
qu'à son avis, un véritable projet de démocrau
tisation de l'enseignement ne peut être <1tteim
par un Fonds, mais par une réelle démocratisa-
tion de l'enseignement fondamental. I.'obstade
au développement socio-éducatif est le retard
qui s'opère dans l'enseignement fondamental
entre les enfants issus de milieux cuhurellcment
favorisés et ceux qui proviennent de milieux
culturellement défavorisés. A cet égard, et mal-
gré les différences de salaires, un fils d'insti
tuteur est cultureJJement moins discriminé dans
l'enseignement que le fils, par exemple, d'un
chauffeur de poids lourds.

Il faut diminuer ces discriminations, notam-
ment au moyen de classes d'adaptation.

Ce problème une fois résolu, le problème
la formation po~;tsecondaire reste'la toutefois
entier, mais il ne doit pas s'envisdgcr trop spéci
Gquement par niveau social. Pour y apporter de~,
solutions, il faut également uti] iser toutes les
possibilités éducatives existantes, notamment
celles qui se trou vent au sein mêmc des établis-
,;ements d'enseignement. Dans cc dorn:,ine,
capacités humaines pourraient être miel]': défi
nies. A propos du discours d'un ham (onction-
naire de l'Office national de j'emploi au conŒrb,
des jeunes chambres (:conomique~,., fonCtjonl;;~ire
qui a dénié à l'enseignement tc,-hnique toute
valeur au profit de l'enseignement dispensé par
l'O.N.Em., le ministre insiste sur le danger du

. S,1UClSS()nnag,~ .

,ion éducltive.
par t1q1aneillent de la fonc-

4. Discussion générale

Un membre fait deux remarques à propos
de 1a proposition. Il demande tout d'abord si les
;y!,dic1tS sont repris parmi les organisations
,ulonlz,ires et Jes structures socio-éducatives
:kntiollJJt't's dans la proposition. Pour lui, il

::~llil dissocie) !"actioll de formation des mem-
h:cs du syndicat et les activitc's socio-clllturelles
C\ l'l'des par les organismes visés par le Fonds,

Le ministre de la Cu hure française estime
dangereuse la participation des syndicats au
Fonds. Il ne faut pas mettre dans une même
cnganisation Jcs syndicats ct les mouvements
',,;cio-éducatifs. Suite .\ un accord negoci~ avec
Je ministre des AHaires économiqucs, celui-ci
:1 inscrit à ses crédits un budget destilll~ à la
iOr!nation syndicale, budget géré par les syndi-
. ;,ts eux-mêmes. De cette L,çon, le ministère de
L, C:nJturc ne doit pJns gérer que les fonds des-
tinés uniqnement aux mouvements socio-
éducatifs.

Le membre se demande encore si, Cil cas
,j'adoption de Ja proposition, celle-ci ne sera pas
.branJée fortement par le futur projet.

Le ministre n'pond que 1.1 lenteur apportée
:1 '!~1présentation d'un textc., due aux nombreux
o;,sudes ~1franchir et Ù la concertation néces-

;"ire avec, notamment, It's ministres des Affai-
res economiques et dt' b Culture néerlandaise,
permet d'autre part une approche plus globale
ciu problème. I1 demande que la commission
mende le projet de décret qu'il va présenter
pour n;cxaminc[ b matière, sur base soit du
nOllve;m proie t, soit d'amendemenrs présentés
pa r Je i"OUvernemen t.

Un commissaire demande de son cÔté que
k ministre cite ]es organisations qui pourraient
hénéficier ,lu Fonck Il souhaite savoir com-
m:,'!:, Li proposition s'insérera dans l'optique
du P:lcre cu1turel. Enfin, la proposition tend Ù
ci';"er un iwuveau pOSle de directeur généra]
:tu Fonds. I.J~nlcrnbre annonce que son groupe
d:'poser,1 ununendement à J'article 5, confiant
1;1- du Fonds d'éducation ouvrière à un
direct'~Llr gcnéral déjà en fonction au ministère
de b Culture (rançaise. Cet amendement s'im-
P)SC Ci] p>riode d'austéritc".

Un memhre exprime a cc propos ses crain-
tes de voir 1cs strLlcture~; du Pacte culturel con-
duire :1 un blocage de céations nouvelles. Il
pm pose que le règlement du Fonds, fixé par
Je minisue, soit ~lU préaJable proposé ;\ l'avis
de b (,ommi"sion nationale permanente du
Pacte cul1me1 Ol!, si cel!e--ci n'existait pas
encore, du Conseil culturel de la communauté
culturelle française.
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En ce qui concerne le Pacte culturel, le
ministre estime que j'application de la loi pose
des problèmes considérables. Il taudra examiner
la manière dont le Fonds projeté repond aux
exigences de la loi sur le Pacte.

Il estime d'autre part néccss;lire unc présen-
tation globale à la commission de ce qui se fair
déjà dans le domaine des activitl's socio-éduca-
tives.

En effet, le Fonds projeté nc doit pas cnco\l-
rager les activités déjà existantes, mais stimuler
de nouvelles activités. L'approche du départe-
ment se caractérise par la juxtaposition de l'aide
aux organisations existantes et l'existence d'un
Fonds qui prendrait en charge des programmes
choisis privilégiés.

L'auteur de la proposition se déclare d'ac-
cord sur la nécessité de ne pas créer une mul-
titude d'emplois nouveaux. Le directeur géné-
ral dont question dans son texte est, bien
entendu, un fonctionnaire actuellement en fonc-
tion au département de la Culture. Il se déclare
enfin prêt à rencontrer un amendement si la
commission estime que son texte cst trop
vague sur ce point.

Pour ce qui est de l'application du Pacte
culturel, l'auteur estime que ce Pacte ne pent
freiner ni empêcher la utise en place de struc-
tures que chacun appelle. Le respect des dispo-
sitions du Pacte ne pourra être vérifié que lors-
que le Fonds sera installé.

Il souligne encore qu'il ne faut pas avoir de
la culture une vision trop traditionnelle. Cul-
ture veut aussi dire recherche de connaissances
pour s'insérer dans les structures dans lesquel-
les on vit. Les jeunes doivent participer à ces
structures, sont parfois appelés à prendre des
décisions (par exemple dans des organes de
consultation, etc...) et doivent donc être capa-
bles de manier convenablement le verbe.

L'auteur estime que la part réservée à la
culture traditionnelle est trop importante dans
le budget culturel. Il se réjouit de l'exposé du
ministre, mais croit y voir plus de raisons
encore de défendre sa proposition. Celle-ci a
été déposée en 1972 et n'a jamais atteint le
stade de la discussion.

D'autre part, il croit que si le gouverne-
ment a en préparation un projet de Fonds
d'éducation réservé à des catégories plus lar-
ges de bénéficiaires, il convient tout d'abord
de s'occuper de ceux qui ont besoin d:ms l'im-
médiat de l'aide d'un tel Fonds.

L'auteur ne pense pas enfin qu'une associa-
tion entre deux départements soit nécessaire
au niveau de la conception des programmes.
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Par cOlltre, eUe peut avoir son utilité en ce qui
~T,jlcerl1e J'infrastruemre, à condition de trou-

h'r des formules neuves dans ce domaine.

Un commissaire demande au ministre de
'Education nationale s'il est d'accord que l'on
lie des initiatives n'émanant pas directement
du ministre de l'Education nationale et l'utili-
sation de potentialités mal employées relevant
de ses attribUtions. Pour ce membre, la popu-
Lll\O!1ne pourra pas toujours rencontrer d'elle-
Ii1ème les structures existantes : il faut imagi-
ner des relais.

Le ministre estime que le principal obstacle
~l une meilleure utilisation des possibilités édu-
cltives existantes réside dans le traditionnalisme
d'une partie du corps enseignant. C'est l'en-
seignement lui-même qui doit se « révolution-
ner ». Il serait par exemple plus intéressant de
déplacer aux frais de l'Etat des étudiants que de
créer des organes d'enseignement supplémen-
nIfes.

Quant el lui, le ministre de la Culture fran-
\aise se déclare d'accord pour une liaison entre
les départements concernés: l'université OLIverte
DC doit pas être seulement un recyclage de di-
rdÙrnés, malS doit promouvoir une formation de
1<15(. Si telu'est pas le cas, on en vient à privilé-
gier ceux qui sont dl~ji1 privilégiés. C'est pour-
,!l!(;; il faut à son ~1yis, une structure plus souple
C,IICJe simple canal de l'Education nationale.

Des initiatives dans le domaine de la forma-
t ;on socio-éducative, du type de la fondation
I<enard, ne peuvent se faire qu'en marge de ce
département, et peuvent à leur tour influencer
celui-ci.

Un autre commissaire demande que l'on
evite clue la collaboration avec le ministère de
]'Ed11l':üion nationale ne pousse celui-ci à inter-
\CJl'r et ,1 orienter les cours, dans le sens d'un
enseignement que Jes bénéficiaires précisément
cjettent. Le ministère de la Culture doit veiller

;\ ce que les activités socio-édueatives subven-
j lonné~~spartent de la vie concrète. D'autre part,
u':s SC',S10nsde form:1tion ne doivent pas deve-
nir dcs moyens détournés de former des mili-
tants.

Un membre intervIent pour souhaiter que
J'on permette aux milieux ruraux de bénéficier
I.ga]ement du Fonds. Les milieux ruraux sont
particuJiiTcment défavorisés sur le plan culturel,
ln raisoll de leur dispersion géographique.

Lc mimstre de la Culture française tient à
l1uancu: l'atmosphère d'unanimité qui se dégage

]a commission.

Lx'; membres de la commission croient qu'il
est nécessaire d'augmenter la part de l'éducation
permanente dans les budgets culturels.



Dans d'autres commissions, c'est du !lUllquc
de crédits aux musées, à l'art lyrique ete. que
les membres se plaignent. Le ministre croit qu'il
sera clair, lors de l'examen du budget pour 1975,
que c'est à J'éducation permanente qu'il octroie
la priorité.

Pour le ministre, l'article 2 de b proposition
examinée présente à cet égard ut] danger. Les
ressources du Fonds doivent pouvoir être pr.:\c-
vées en complément des crédits mis ~1la disposi
tion du Conseil culturel. C'est à cette fin que Ji~
ministère de la Culture se concerte avec ses
collègues flamands. L'objectif Ge la négociation
est l'attribution au Fonds d'une dotation spécifi-
que rattachée ,\ un pourcentage du budget de
l'enseignement supérieur du ministère de J'Edu-
cation nationale. Cc pourcentage se monter,lit
~t 8 ;\ 10 p.c., ce qui représente en viron
500000 noo de francs par ail. Mais cet objectif
doit s'accompagner d'une gradation dans l'affec
tation des ressources financières. Le ministre
~;()uligne encore qu'il s'oppose ;\h création (hm
parastatal, ceci en raison du cmÎt.

Il croit qu'il faut mettre en phce lin Conseil
du Fonds d'éduc3tion ouvrière dote: d'une ccr
taine autonomie.

Le ministre rappelle encore qu'iJ ne faut pa:
confondre éducation permanente et éducation
populaire. Cette confusion existe notamment
dans le chef du Conseil supérieur de J'éduGl\ion
populaire, qui gère égalemcnt !cs crédits or>
troyés à l'éducation pÙmanente. Un des ohjec-
tifs de la discussion doit donc être la clarifica-
tion de cette distinction.

Après avoir redéfini b mission du Conseil
supérieur de l'éducation populaire, on pourrait
dcmander à celui-ci de gérer le Fonds. Le
ministre pense qu'on pourrait inclure dans le
Conseil sl1périeur les grands !11011VemelW: socio-
éducatifs, soit les mouvements socialistes (FeIl1-
mes Drévoyantes socialistes, Présenc(~ et Action
culturelle, -Fondation Renard), Je !11011Venlent
ouvrier chrét;en (Vie féminine, Equipes popu-
1aires, Centre d'information et d'éducation po-
pulaire), ainsi que les mouvements des milieux
ru fa ux.

B. SEANCE DI! IJ. NOVEMBRE 1974

1. Exposé du ministre

Le ministre souJigne que son propus est de
situer Je contexte dans lequel ]a proposition
devrait s'inscrire. Il n'abordera donc pas Li
question du Fonds d'éducation ouvrière Cil tant
que tel.

Il tient d'ahord à clarifier les acceptions de
différents termes qui sont souvent compris
différemmen t.

.'

Par édllcation [Jermmzentc,il faut entendre
Je souci de permettre ~l chacun, à tous les àges
de sa vie, de pouvoir développer sa personn;l-
lité mr Je plan individuel ct sur le plan social.
Il n 'y ~1donc pas, dans ce concept, de priorité
p~H rapport au public

;\\1 sens budgétaire, les dépenses d'éducation
permanente couvrent les budgets de deux direc-
tions générales: ce]Je de la Jeunesse et des Loi-
sirs et celle de J'A.D.E.P.S. Dans Je régime
hudgétaire actuel, la ventilation entre les dépen-
ses d'éducation permanente du ministère de la
Culture française et du ministère de la CuJturc
néerlamhise se fait selon 1cs mêmes quot;lS q lle
les dépenses de l'Education nationale de l'année
précédente, c'est-à-dire selon des critères démo..
graphique',. La proportion est act:ue]]ement de
54 p.e. pour le ministère de la Culture néerlan-
daise, de 46 p.c. pour le mini,:tère de la Culture
iranç~lise. Le secteur de l'éducation permanente
est le seul secteur déséquilibré de cette sorte'
pour les autres secteurs cu]nTre!s, Je critère de
répartition est le besoin, c'est-à-dire que les
dépensc;: ~()nt part~1gées 50/50.

Le ministre souligne la différenlC ljui existe
c!'tre Je cOJlL'ept d'éducation permanente au
sens général, et ce concept au sens budgétaire.
Une politique d'éducation permanente peut donc
se faire à travers toutes les rubriques budgétai-
,:es, y L"()[llpriscd1e des arts et lettres, de l'en-
'cigncmcnr artistiquc, de 1a R.T.B., et\,'.

Par fo,mation contmue, recydag,e et perfcc-
ti(!IIII(!mCIlI professimmel, i1 Lmt entendre la
formation professionnel1e qui constitue la pro-
longation des études faites. IJ s'agit de crédits
inscrits aux budgets de l'agriculture" des class1es
moyennes, etc.

Education [Jo[JULaire et (;ducation ouvrièrc
sont ;Jutant de formes d'éducation permanente
qui s'adressent à un public particulier et qui
font donc appel ~I des méthodes particulières.
Il ne s'agit pas 3ujourd'hui d'ébrgir j'accès de
la culture au public, de faire accéder de plus en
plus dl: monde à des formes établies de culture,
mais de permettre à des personnes, qui n'ont
P;lS cu ,ie possibilités de prendre du recul par
rapport il leur vie, de mieux se situer par rapport
~l cc oui les entoure. Le Fonds d'éducation
populaire envisag(~ priviJégierait cet objectif par
rapport à ccux de l'ensemble de l'éducation
l'ermanente.

Toutefois. Je terme <,(~'ducation ouvrière"'
lit 111:11choisi: un mouvement d'éducation
ouvrière voit souvcnt s'inscrire il son program-
me des non-ouvriers; mai~; L, démarche du
COl1r~;,dans la mesure 0':1 il est organisé par Uil
mOllVC1TIent ou nier, est car~lctéristique de J'{du-
l':Hio!l populaire.

La f(Jrmation s)'fldzcafe et la formation dcs
(cidres cnfiu ont pour but de permettre aux
cadres de faire falC ;\ leurs responsabilités, Ceci
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EnscignellJCllt artistique 42X 550 52l
Education permanente 325 346 393

Jeunesse et Loisirs 245 261 315
A.D.E.P.S. 80 85 7[,1

Arts et Lettres 36X 400 4.)4

Relations culturelles inter"
nationales 20 57 63

R.T.E. 799 972 1 OXX
-~--,.-

Total 1 940 2325 2499

e~)tégalemcnt valable pOlir Jes cadres des mou-
velllents de jeunesse et des mouvement~ d'adul-
tes. La problématique de cette formation est
autre que celle qui s'adresse au reste de l'éduca-
tion permanente.

En ce qui LOncerne la répartition budg':L1ire
;1Usein du budget de la Culture, au cours des
trois dernières années, on peut constater que
les dépenses en matière d'éducation permanente
(au sens budgétaire du terme) ne croissent pas
plus vite que les autres dépenses culturelles, ceci
malgré les déclarations des ministres de la
Culture successifs.

BUDGETS CLJL'l'lIRE

(En millions de francs)

1972 1973 1974

Affaires cultureJles
munes

co IIl-
779597

] 187
558

1468R.T.B.-B.R.T. 1654

Les causes de cette stagnation sont :

a) L'importance, au-delà des discours p:uk"
IIlcntaires et ministériels. accordée aux institu-
tions prestigieuses au détriment de l'éducation
permanente;

b) Les instructions des ministres du budget.
En effet, ces instruction~ prévoient de limiter
les dépenses de personnel ct les dépenses de
fonctionnement obligatoires, et de plafonner ou
limiter la hausse des subsides à .5 p.c. par an.
Pour l'éducation permanente, ]'aide aux mouv('-
111('nts sc fait essentiellement par transfert de
rcvenus cc qui constitue indiscutablement un
handicap budgétaire.

On peut même se demander s'il !le ser;.Iit pas
souhaitable de subsidier Jcs mouvements s'occu-
pant d'éducation permanente par le biais d'un
système de subventions-traitements, ce qui ren-
drait ces dépenses obligatoires. On court toutc-
fois le risque de «fonctionnariser» de cette
manière le personnel culturel.
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L'eHort hudgétallT ;J été pmté pour 1':)75
sur l'(ducatioll permancnte, mais la rigidité
interne ne penllettn pas unc augmentation fort
importante.

JI f;lut égalelllenl noter l'im!'orLlllce, (hm;

Jes budgets cu Jturcl s, des crédits alloués ;1 la
R.T.B. : c'est ;\ travers les différellts ';ecleurs
~~ult\lrels que la politique {rl~dllc:ltion pcnn~\"
!lente doit sc réaliser.

Si l'on C0111pare Jes hudgets l"l11tUreL" a II
budget cons;1eré ;J J'Education n:1tionalc. on
\"()it' que !'ensembk des budget;.; culturels ~ie
situe ail niveau de cc qui est dépensé pour le';
universitc-s. Or seule ulle Ininorité bénéficie de
J'enseignement universitaire; j] conviendrait
donc de rééquilihrer les sommes ;1ccordées res-
pectivement à l'enseignement supérieur cr ;\
J'éducation permanente. C'est du moins le sou-
hait des organisations ouvrières.

Le ministre énumère ensuite Je" diff(~rcnts
postes du budget de j'administration de la
Jeunesse ct des Loisirs consacrés ,\ l'éducation
pef!11anellte.

A cc propo.';, il ;ll1ilO!lCe le dép;\) proc1!<1in
,!'un projet de d{~cret snr la Jccture puhlique,
qui permettra de miellx restructurer le sectenr :

':eci implique des dépenses supplémentaires obli"
gatoires qui ~;e feront., ma\!1eul'('u~;elllent, au
détrimcnt dc'; ;1utres formes d'éducation pet"
m ~l1Iente.

La différencc entrc les maisol!s de ieunes
et les organisations ct J110lluemcnts de ;Cll1leSSe
est la même quc celle qui existe entre une struc-
ture d'accueil pJuraliste et des mouvemcnts pOli-
tiquement engagés, les budgets en matière de
m;lisons de jeunes ont dOllbJé en trois ans; le
hudget consacré aux org~1nisations de jellnesse
est pass(( de 35 1l1il1ions cn 1972 ct en 197.1 ;\
.17 llIil1ion~; en 1974. et passera ;\ 55 mi1Jions
cn 1975. cc qui repfi:scl~te une hausse c01lsi-
,\érable"

Les ml'mes structnresse retruuvent dans les
mou vemenr, d'adultes: !cs maisons de la cultltre
et Jes lovers clIlwrels sont formés sur base plu"
raliste~ 1~s organisations nationales et régimiales
d' t;dU((ltioll permanente sc caractériscnt p;u kur
engagement politiquc.

Le" 1JLliSUllS de la clIhure cxisLlPtcs ol1t (;t:.

1111S,"ien place par Je phl1 Wigny de 19()X.
,'n vue de réaliser une ,!écenlta]jsatto!l cultll"
rcJ!e. Nenf maisons de la cu!ture existelll ;1('-
ruc!lement: CIl plein développement, 1.1 r'~gion
fL1i1çaise doit pouvoir disposer de douze 111ai-
sons au maximum. Ces maisons de h culture
-~ le ministre soulignc ici qu'il s';lgit d'3sso"
('iation~, '<I11Sbut lucratif, et pas de

"
briques"

- sont en sommc des ccntres régionaux de dif-
fusion cultll1clle. Les budgets dans cc domainc

.



p~JssclOnt cIL- 2) mil!ions l'Il J972 ('1 ,'s iildliol1S
Cil 1973 à 28 millions l'our 19}). !l IlC s':lgil
pas d'un sl'ctCLIr favorisé en priorité, Li ten-
dance du département serait plut-(,t de frcincr
la reconnaissance de nouveaux fovers ,'ulturels,
;1fin de consolider ce qui est acqu(s. Le ministl'\:
rappe1Je encore qu'à 13 diffcTcdcc de b FL11lG:'..
01\ le pouvoir Jllll11tcip,1l joue un rÔle prépon
dérant dans la gestion des 1l1;li:;OIlS de ]a ,:Ltl-
turc, Jes maisons de 1<1culture bcJgcs sont admi-
nistrées de f3ÇOll pJuraJistc, cel que cela est prévu
dans l'arrêtf de 1970. Cesoilt les dlfficultC's
inhérentes ,\ cc pluralisme qui fOilt que c('[tains
centres culturels cOI1J1ai~;se!lt un foncri011!lC
ment moins satisLlis;mt.

POUf ce qlli est de l'appui ;1l1'\ 1:1011\(II1('lltS
engagés d'adultes, Je budget c'st passé de 25
millions en 1972 ~\ 27 millions en 1973,32 mi!-
lions en 1974 et 38 millions en 1975. R(':cem-
ment, plusieurs de ces mouvcments ont encore.
été reconnus commc mouvements ,j'éducltion
permanente p~u le département: par exemple .

la Ligue des familles, Interenvironnemem, ln
for-femmes, etc. Plusieurs organis<1tions se 1"1":'-
sentant <1illsi :1 1:1 ceconnaiss3nce du départeH
ment. cette situation entraîne Ilnc ~;Lls"natlOn
relative pour !cs mouvements ,Jcjà ~Igrl'és.
D'autre part, le'; grands 1I10\1\(,11Ocnts l;Llllt
entouré's de !1U!i':cilcs ()rg:Jllis,ltion~,., ks hhkch
rl'servl's h ces mOlJ\TtnCnts d'aduhcs ;:1(lrc',
sent Cil définiti\c ,\ J'ensembJc de Le popuh,
tion. Ceci ,] pour coronaire lFle cc cont par,
fois Ie~; gens les mieux introdui~, ~1UX;](tivilc",
culturelles qui p;lrticipcnt le plus aux !11Oli\e
ments de formation.

En cc qui concernc !cs œlll'res iuullc::: d'edil-
('citioN f)()f7ulaire, le ministrc rappcl1c qu'il ;;Jgit
d'un systi.'me ;1I1cien, qui e01ï'cspond ':L'pcndant
:! un hesoin. Pour t~tre agrc'ées, ces oèuvres doi-
\"ent remplir l'l'rUines conditions ct I1l)L;II1lil1e1ll
~1voir myanis(:' au moins ,;ix activJtc's de for-
mation sOur l'année.

Ces ccuvres, une fois reconnucs, peuvent ('ll"e
subsidiées sur la base d'un système de points
octroyés par des inspecteurs; ces subvcntioJlS
s'élèvent en movennc de 15 Ù 40000 frétJ1CS
par an. Ces œl;vlTs locaJcs représentent une
richesse certaine dans Je domaine de j'éducation
permanente; c'est pourquoi le département pen-
se JéveJoppcr ces activités sous formc d'un
décret. Ce travail s'<1vère cependant difficile '1
cause de la diversité des œuvres locales d'éduca-
tion populaire. Les budgets dans ce dOIll:1ine ont
;1Uglllemé, passant de 5 millions en IlP2 ct en
1973 à 7,5 mi11ions en 1974, et à 1() miilions
en 1975.

Quant au secteur de l'animation, longtemps
soutenu par des activités béne'voIes, le ministre
~lffjrme que les mouvements qui s'cn occupent
doivent absolument pouvoir f~lire appel ,\ des

l1('noJ,\11el1ts, d'o]'! le souci qu'a Je dépanelllelll:
liL- la formation des cadres. Dcux budgets exis-
tent dans cc domaine ,] la Culture: Illl p'Tmier,
mis cn œuvrc par J'Etat (les instructeurs du
Service national de la jeunesse), et J'autre part
des subsides accordés aux mouvements afin
qu'ils réaJisent eux-mêmes la formation de lems
!~ù)prcs cadres. Les premiers crédits sont pas-
s..;s de 12 mi11ions en 1972 ,\ : 5 mi1Jions en
1 20 mi11ions en 1974 et 22 mil1ions pour
197;1; les seconds se chiffrent :i J miJ1ions pour
1972,4 millions pour 1973, (, minions pour j 974

et ! ! milJions pour 1975.

ivîa!gré !es diffiCllltés inhcTentes ;\ cc pro-
hlème, un statut de J'animateur culturel s'~lvèrc
('1re d'une nécessité- immédiate, si l'on veut
l'vit'..:rdes situations aussi dramatiques que ceJ1es
q IIi se sont présentées aux éducateurs sociaux
(découragement, travail diHicile, conciliation
ll1trc !cs aspirations de la base et la politique
des 11J;]]l(lataires publics, etc::.

L, ministre :mnoncc qu'iJ présenter<1, lors
d'un prochain symposium du ConseiJ de l'Eu-
rope sur ce prohlènw, l111 certain nombre de
llleSUl't'S qu'il C0111P((, prendre en faveur des
;lllim;]teurs cult\lrels : ,]e1:1ptatlon du contrat
d'emploi dans le sens d'une plus grande autono-
mie d';lctiolJ, Cil s'inspirant dl] statut des cher-
lheurs, barêmes indicatifs, quime jours de congé
,:'duc:ltjfs en plus des congés annuels de repos.

Le ministre rappel1e encore le projet
C.F.F,;\.c. : ce projet consiste Ù organiser b
fOI'1lLl,jon des pcrlll<1nents non pJus par l'Etat,
111<11Sen gJobalisant tom les budgets, qui
ser~!icnt gérés [1,Jr 1111comité directeur mixte,
sous fnrrm' de mise en présence d'offres et de
demandes de fOrJllJtion. Le ministre ,lnnoncc

'-1'1(' c'est ch ne, ce type de perspective que SOJl
dép,utc'11lc>llt envisage 1<1 cré'atio!î du Fond'.,
l1'l,dl1c<1tion populaire: l'Eu: 11C doit l'JS lui-
m~l!le organiser les coms. Ii doit sélectionner
les progr;;:mmes les plus rl'ntahlcs ct les financer.

1\\11r ce qui est de la r('lllunératiol1 (ks a11i-
inalu:rs, qu'<1tre syst,\mcs différents cxistem
pour !cs quatre grands ~;ectcurs d'action de
!'é'd\1li1tion pcrm;l1lentc.

POIl! les maisons de jeunes, l'allinL!leUr Cè,t
payc' elJ partie par ]'Etat, a LlisOI1 de
il;; (J()U francs par an, salaire qui doit être
'oJl.Jplétc par Je pouvoir organis:Jtel1L

Pour les mouvements de jeunesse, il existe
llll système de détèlchel11ent de l'cnseignement.
!J s'agit d'une méthode intéressante qui pour-
rait notamment être développée du ctjté de ]'en-
seigllcment artistique.

FI! ce qui conCC1ïlC les foyers cuJturels. lcs
,J1lIIlLltenrs reçoivent une subvention aiJlHH.:lk
de LUO non francs. L'intcntion du ministre est
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d'aligner le salaire annuel des animateurs dc
maisons de jeunes sur celui des animatcurs de
foyers culturels.

En ce qui concerne enfin les mO\l\'C1l1Cllts
d'éducation permanente, la subvention se fait
par décision l1linistérielle, en l'absence d'arrêté,
depuis le ministre Hanin. Il s'agit de l'arti-
cle 33.58 du budget de la Culture française.
Deux animateurs peuvent être ainsi mis à la dis-
position du secretariat national de ces mouve-
ments, plus un animateur par régionale, sur b
même base que les tr;litel1lents des animateurs
de foyers culturels. Toutefois, dans !a réalité,
l'intervention de l'Etat n'a été quc Jes 9/12. de
ce montant, la décision du ministre Hanin ayant
etc prise au mois d'avril et reconduite te]]c quelle
cn 1973-1974, Pour 1975, Je ministre a J'inten-
tion de faire passer cette subvC1ltion aux J2/12,
cet alignerncnt étant d'une importance primor-
diale si l'on veut ré;lliser UI1statut.

Les montants réservés au remboursement des
traitements des animateurs permanents sc sont
montés à 20 millions en 1971, à 36 millions en
1973, à 40 millions en 1974 et passeront ;1
60 millions en 1975, ce qui constitue également
une hausse très importante.

Le ministre parle ensuite des ConseiL supé-
rieurs chargés de l'éducation permanente. Ces
Conseils appliquaient avant la 1cttre le Pacte
culturel, puisqu'aussi bien le Conscil supérieur
de l'éducation populaire a été créé en 1921. Cc
COllSeil est devenu en fait le COllS'eil supérieur
de l'éducation permanente.

2. Poursuite de la discussion générale

Un membre rompL une lance en faveur de
l'instauration de subventions-traitements. Lors..
que les activités d'un mouvement J'éducation
permanente s'étendent, il lui est indispensable
d'engager un animateur qui devrait être payé
entièrement par l'Etat.

Il soulève encore le prohlème des ~lctivités
socio-culturelles du mercredi après-midi dans
l'enseignement rénové. Les écoles sont dému-
nies de véritables animateurs. Les instituteurs
ne sont pas des animateurs. Le membre croit
qu'une colbboration entre le département de
l'Education nationale et celui de la Culture est
nécessaire sur ce point, oÙ des besoins très
importants sont sensibles.

Le ministre reconnaît que la solution des
subventions-traitements est plus confortable,
mais faut-il l'appliquer sans discrimination à
tous les mouvements d'éducation populaire?

En ce qui concerne j'animation socio-cul-
tmelle Jans les écoles, le ministre relève l'im-
portance des efforts à faire au niveau de 1a jeu-
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11e,Sc. Il v a des COlltacts à cet effet entre les
ministres 'de la Culture et de l'Education natio-
nale, notamment en vue d'assurer line mobili.
sation des ressources de l'Education nationale
Cil faveur de l'éducation permanente, principa-
lement en ce l]ni concerne les locaux. Par con-
vention entre les deux ministres, 10 p.e. des
budgets consacrés à l'animation cultureJie du
budget de l'Education nationale, sont mis ,\ I~~
disposition du ministre de la Culture, qUI
décide librement de leur utilisation, même si
,:C':icrédits Ill' sont pas inscrits ,\ son budget.
Ces 10 p.e. servent cssentiellement ~\ la forma-
(fun des instituteurs.

Un ;Hltre membre l.Toit qu'il faudrait exer-
ccr lIllC pression dans le domainc de l'éducation
pOpULllrc à travers les fusions de. communes. en
regroupant les activités d'éducatiOn populaIre.
Il fait d'autre part écho aux difficultés des
animateurs et insiste sur le fait que maisons de
jeunes et foyers culturels ne se feront que dans
de grands centres.

L'auteur de la proposition se déclare d'ac-
UJrd : il faudra se revoir après les fusions de
communes, afin de mettre au point cc dont les
communes ont besoin sur le plan culturel. Une
restructuration dans ce domaine est indispen-
sable.

Pour un commissaire, les structures de l'édu
calion pC!Ïllancntc, tant au niveau des grands
mouvements ouvriers que S11r le plan régional
ou COmmlJ1la!,nc [(pondent pas aux besoins du
plus grand nombre.

il souhaite que l'on clarifie davantage encure
!cs programmes cuJturels, afin de donner J
j'éducation populaire les outils qui lui sont
necessalJ"es.

L'orateur se demande d'autre part pourquoi
ce serait précisémenr Je C.E.F.A.C. qui servirait
dl' ;nodèlc au Fonds d'éducation populaire.

Le ministre souligne que Je Fonds d'éduca-
tion populaire envisagé s'adresse à tous, alors
que Je C.E.F.A.C. ne concerne que les cadres.
i] ne but donc pas confondre les deux struc-

tures; c'est le système qui est intéressant; il
peut sel'Vlr de 111~dèlc, pour une nouvelle insti-
1ution. Le rninistrc précise le fonctionncmcnt
dn C.E.F.A.C. : le comité directeur reçoit lUl
(. cahier de charges)} du ministre. JI fait le tri
p~lrn1J les propositions. Il s'occupe ensuite de
l'agrearion des programmes et de leur SUbV~l~-
,ion. Le ministre signe l'arrêté et reste polItI-
qucment responsable; il s'agit d'un système par-
riculièremenl intéressant.

Un membre constate que, sur le plan budgé-
taire, l'éducation permanente est défavorisée,
J'autam plus que certaines activités reprises
sous le vocable (é,c:ducation permanente" rclè..
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vent plus de l'animation des loisirs que d'une
véritable formation. L'objectif de la proposi-
tion examinée va plutôt clans le sens de la for-
mation populaIre que vers l'animation des loi--
sirs. Les masses budgétaires dans le domaine
de l'éducation permanente sont infimes par
rapport au total du budget, il y a là un impor-
tant retard à combler.

Le membre s'interroge encore sur lc mon
tant des subventions à la lecture publique.

Le nLÎnistre souligne que ces subventions
sont egalement peu importantes. Notre pays
est sensiblemcnt en retard dans cc domaine, p~u
rapport notamment aux pays scandinaves.

Le même membre se demande si Îcs possi-
bilités d'aide financière sont suffisamment con-
nues des différents animateurs.

Le ministre confirme qu'il existe une sorte
de privilège de l'information, et informe l'as-
semblée de cc que le département travajJle :'t
l'élaboration d'un genre de « vade mecum » de
la culture. Cc travail ne se fait pas sans diffi-
culté., ni sans certaines craintes: le départe
ment risqne d'être submergl~ de demandes.

Le R.apfJorteur, Le Pr(;sident,

A. LERNOUX. G. CLERFAYT.
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